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La séance toute entière a été consacrée à un de ces sté-

bats qui sont en possession de revenir périodique-

jietf agiter les passions et jeter le trouble dans l'Assem-

:
 e, sans qu'il soit possible de leur donner aucune solu-

». 11 s 'agissait cette fois encore d'interpellations relatives 

urégime des prisonniers de Belle-Isle-en-Mer. On sait 

q\ie dans le château de Belle-Isle, sont détenus un certain 

nombre de condamnés par les Hautes-Cours de Bourges 

ersailles. M. Esquiros s'était chargé de porter à la 

Ane les griefs de ces détenus, et dans l'exposé des faits 

irçuelil s'est livré, nous avons toujours retrouvé les mê-

mes accusations : nourriture insuffisante, cachots humides 

«infects, refus de communication avec la famille, etc., etc. 

D une autre part, M. le ministre de l 'intérieur a répondu, 

par la lecture des rapports officiels, que la nourriture est 

me et abondante, et que si les détenus l'ont quelquefois 

ttae, c'est par les motifs les plus futiles et sous l'inspi-

ration de l'esprit de révolte et de désordre. Il est bien vrai 

f il n'y a pas de quartier cellulaire à Belle-Isle et qu'on 

«loMtaj de mettre les détenus qui encourent des peines 

Affaires, dans des casemates voûtées ; le Gouverne-

Mi est prêt à changer cet état de choses, si l'Assemblée 

wt bien voter les crédits nécessaires pour la construc-

fosde cellules pénitentiaires. Nous n'entrerons pas dans 

fcplns longs détails sur ces éternelles redites qui roulent 

fcvitablement dans le même cercle de griefs et de re-
poses. 

Les iuterpellateurs n'ont d'autres garans des faits arti-

PBuue les détenus eux-mêmes ; le Gouvernement, de 

Wcôté, est bien obligé de s'en rapporter aux rapports de 

*>agens; il n'y a, dit l 'Opposition, il n'y a qu'un moyen 

«trouver la vérité entre cette affirmation d'une part et 

^dénégation de l 'autre, c'est d'ordonner une enquête. 

Ufljn de nous la pensée d'insulter au malheur, même 

TOi'il est mérité, mais nous ne pouvons pas admettre 

î*dans la situation respective des personnes, Taffirma-

«»des uns puisse avoir autant de valeur que la dénéga-

™ te autres. Ceux qui se plaignent, en effet, sont pri-

Jj* leur liberté, et la souffrance peut expliquer la 

£j
lnte

; ajoutons, sans vouloir blesser personne, que la 

ij*^ même des faits pour lesquels ils ont été eba-

j*?
nes

 dénote de leur part un caractère ardent, intraitable 

J*>e ; est-ce faire une supposition dénuée de vraisem-

^teque de penser que ces hommes, qui n'ont pu se sou-

reaujoug des lois de leur pays, n'accepteront pas sans 

Tj^rerla discipline d'une prison? N'avons-nous pas vu 

ifflim
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 sanctuaire de la justice, 

l
weuM

nS
^ dissimuler ces passions violentes qui les agi-

etprets à s'enlre-déchirer sous les yeux du grand 

y w 
iiselt* 

ncg-i " 

procédés n'empêche personne de faire son devoir, mais ne 

craignons pas qu'elle permette à qui que ce soit d'en dé-

passer les limites. 

Permis à M. Sehœlcher, avec une modération remarqua-

ble dans la forme, de venir déplorer les souffrances de 

« son cher ami, de son bien cher ami Barbes », mais per-

mis aussi à la majorité de l'Assemblée d'avoir plus de con-

fiance dans la parole d'un ministre de l'intérieur que dans 

celle d'un homme aigri par le malheur, d'un homme qui 

nous a appris lui-même, en proclamant la souveraineté 

du but, que pour lui comme pour une secte fameuse, la 

fin justifie les moyens. La majorité a donné ce bon exem-

ple, et, malgré une apostrophe de M. Crémieux, qui nous 

a rappelé que dans les temps où nous vivons, les incarcé-

rateurs d'aujourd'hui peuvent être les incarcérés de de-

main, hodie mihi crus tibi, elle a repoussé la demande 

d'enquête formulée par M. Sehœlcher en adoptant l'ordre 

du jour pur et simple par 428 voix contre 218. 

L'Assemblée a adopté d'urgence un projet de loi qui 

autorise le président de la République à ratifier une con-

vention de poste conclue le 15 mars 1851 entre la France 

et la Toscane. 

Ce matin, dans les bureaux, M. Raudot a été élu mem-

bre de la Commission administrative des Invalides en rem-

placement de M. Buffet, que sa qualité de ministre a obli-

gé d'abandonner celte fonction. 

A demain la suite de la discussion sur les sucres. 

Guillemard. 

TBIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. de Crouseilhes, ministre de l'instruction 

publique et des cultes. 

Audience du 15 mai. 

tece
 10na

'' ^
out est uonc u

'accord P
our

 f
a

i
re

 penser 

H'eno"'
6
 ^°

nt
 ■'

3aS
 ^

a
 ^

es
 P'''

sonn
'
ers

 faciles à conduire, et 
■puerai, ils sont toujours plus disposés à discuter et 
'er qu'à SA c ™, m „»:L „. A „kx;„ r 

! veiller sur ces condamnés et de maintenir l'or-

Wt' ^
U â Se soumeltre et

 à obéir, 

'^eri de" !?,
ersonnes

 chargées de la pénible et délicate 

|). ne 1 

an'' 
l'ourri 

] 
I 

m 
i »»> 

leu
r
T

ul
^

ux
) quel intérêt pourrait les engager à violer à 

feosti '°
,s

 ^
e

 l '
luriiail

ité et à user vis-à-vis d'eux 
-ces et de mauvais traitemens? Indépendamment 

,
i:
 ; 1

ue
 leur trace le devoir et de la surveillance in-

S'>ot
So

 ^'
at

l
u

elle les directeurs des maisons de détention 

^
Us

 I? "
e
 savent-ils pas, surtout quand il s'agit de 

^liqu °
 ll

l
ue

?' qu'aucun de leurs actes n'échappera à 

Nvoirf'' V
e

 '
 usa

o° même le plus légitime de leur 

^•fortp
6

 •
 er sera

incriminé; n'est-ce pas pour eux, à 

Jgnede |'
aisori

>
1111

 motif pour ne rien faire qui excède la 

'fur8
Sl)

 "!'
s
 pouvoirs? Quelle passion pourrait-on d'ail-

r
'?oaf

ei
j
)

'
)OSer

 à ces hommes qui remplissent une fonction 

!
4t

Uei)
leat

eau n
om delà société, mais qui n'ont person-

r^doit
 at

^S
une

injure à venger? N'est-il pas évident nue 
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 Par la bouche d'un représentant irres-

Wlable. Souhaitons que la crainte de pareils 

M LA COMTESSE CAMERATA-l'ASSIOXXEI , PRINCESSE BACCIO-

CHI, NIÈCE DE L
!

EMPEREUR, CONTRE LE TRÉSOR PUBLIC. 

Un décret impérial, du 24 mars 1808., a constitué en fa-

veur de la princesse Elisa Bacciochi, une dotation atta-

chée à son titre de princesse de Piombino, et fondée sur 

des immeubles situés dans le duchéde Parme. Ces immeu-

bles étaient d'un revenu annuel de 150,000 francs. 

Aux termes de ce décret, les deux tiers du revenu de-

vaient être employés en acquisitions de rente sur le grand-

livre, afin d'accroître progressivement le fonds pnmitifde 

la dotation jusqu'à la majorité ou jusqu'au mariage de la 

jeune princesse. 

Les placemens successifs de cette retenue annuelle, qui 

fut bientôt réduite de 100,000 francs à 75,000 francs, 

avaient produit, au mois de juillet 1815, quinze inscrip-

tions de rente s'élevant ensemble à 31,165 francs. 

Les choses étaient dans cet état, lorsqu'intervint la loi 

du 12 janvier 1816, portant que les membre de la famille 

Bonaparte ne pouvaient posséder en France aucuns biens, 

titres, pensions, à eux accordés à titre gratuit. 

Dès qu'il eut connaissance de cette loi, le prince Bac-

ciochi adressa au ministre des finances une demande afin 

d'obtenir main-levée de l'empêchement administratif qui 

avait frappé les rentes acquises au nom de sa fille -

Le comité des finances consulté émit, sur cette deman-

de, un avis défavorable qui fut ensuite converti en déci-

sion ministérielle, notifiée le 19 juillet 1816, au mandataire 

du prince Bacciochi. 

Le Gouvernement du duché de Parme se crut alors fon-

dé à réclamer ces rentes, en alléguant qu'elles provenaient 

de la même source que le majorât dont la propriété lui 

avait été restituée. 

Cette réclamation essuya également un refus et fut sui-

vie d'une ordonnance du 30 avril 1817, qui ordonna le 

transfert, au compte du Domaine extraordinaire, de ces 

rentes, comme non susceptibles d'être classées parmi les 

biens acquis à titre onéreux parmi la famille de l'Em-

pereur. 

Par exploit du 19 février 1821, le prince Bacciochi fit 

assigner devant le Tribunal de première instance de la 

Seine le Trésor public, afin de le faire condamner au paie-

ment des arrérages de ces renies qui, selon lui, ne fai-

saient point partie de la dotation constituée par le décret 

du 24 mars 1808. 

Le Tribunal, par un jugement du 15 mars 1822, que 

confirma un arrêt de la Cour du 7 juin 1823, sursit à sta-

tuer jusqu'à ce que l'autorité administrative eût décidé si 

les rentes dont il s'agissait faisaient ou non partie du ma-

jorât créé par le décret du 24 mars 1808. 

Le Conseil d'Etat, saisi de cette question, la résolut af-

firmativement par une ordonnance du 2 août 1826. 

Mais cette question préjudicielle une fois vidée, restait 

la question du fond, dont la solution était d'une si haute 

importance ; c'est pour l'obtenir que M"
10
 la comtesse Ca-

merata, princesse de Piombino, reprit, par exploit du 9 

mars 1850, l'instance introduite le 19 février 1821; elle 

assigna le ministre des finances et l'administration des do-

maines devant le Tribunal de première instance de la 

Seine, pour s'entendre condamner à lui payer : 1° les 

218,155 fr. d'arrérages échus avant le 22 septembre 1820; 

2° les intérêts de cette somme depuis le jour de la de-

mande; 3° les arrérages courus depuis ledit jour, 22 sep-

tembre 1820; 4" les. intérêts de la somme totale comprise 

sous les trois chefs précédens, à compter du jour de cette 

nouvelle assignation ; s'entendre également condam-

ner à lui remettre les titres desdites rentes , montant 

à 31,165 fr. 

Par jugement du 14 juin 1850, le Tribunal admettant 

l'exception proposée par le Trésor public, se déclara in-

compétent pour connaître de la demande. 

M'
nc

 la comtesse Camerala appela de ce jugement devant 

la Cour de Paris. En appel, le préfet de la Seine vint se 

joindre à l'administration des domaines, et proposa un 

déclinatoire, précurseur officiel du conflit ; mais la Cour de 

Paris, par arrête du 28 janvier 1851, rejeta le déclinatoire, 

déclarant la compétence du Tribunal de première instance 

et renvoyant les parties devant ce Tribunal, pour être sta-

tué par d'autres juges, tant sur l'exception de chose jugée 

que sut le fond. 

Le 19 février 1851, le préfet éleva le conflit. 

Devant le Tribunal des conflits, M. Konouard a fait le 

rapport de l'affaire de l'ordre des avocats au Conseil d'état 

et de la Cour de cassation, et M" de Verdière, président, a 

présenté sur la compétence des observations tondant à 

l'annulation du conflit. 

M
c
 Paul Fàbrë, autre avocat de la princesse, a pris aussi 

la parole et a soutenu l'irrégularité du conflit. En termi-

nant, il a prié le Tribunal de vouloir bien permettre à la 

princesse Bacciochi de présenter elle-même quelques ob-

servations personnelles. 

M. le président ayant a 'cordé la paro'e à M'" la com-

tesse Camerala, celle-ci s'est approchée de la barre et a 

prononcé d'une voix grave, mais légèrement émue, les pa-

roles suivantes : 

Perrietlez a la nièce de l'empereur Napoléon de vous présen-

ter quelques observations personnelles. 

En m'adressant à vous, MM. les représentais des deux plus 

hautes Cours instituées par lui, je suis sûre de rencontrer une 

bienveillante attention. 

La pensée du donateur, en prélevant sur le majorât qu'il 

avait institué en ma faveur, une rente de 100,000 fr. d'abord, 

et de 75,000 fr. ensuite, avait été pour me créer, pour l'avenir, 

une situation à l'abri de toutes les vicissitudes politiques. 

Vous ne pouvez vouloir que ses institulions soient mécon-
nues. 

Après trente-quatre ans d'exil, je viens vous demander de 

me laisser poursuivre la réclamation de ce qui m'est dû de-

vant la juridiction ordinaire instituée par nos Codes. 

J'espère que les longs incidens de ma cause disparaîtront à 

vos yeux pour ne plus laisser apparaître que l'évidence incon-

t"s.:.able de mon droit. 

C'est avec confiance et respect que j'attends votre décision, 

car en demandant l'annulation, je ne crois m'adresser qu'à 

votre justice et à vos lumières. 

M. Cornudet, commissaire du Gouvernement, dans des 

conclusions d'une netteté remarquable, a démontré que 

l'autorité administrative était seule compétente pour sta-

tuer sur la demande intentée par M"" la comtesse Came-

rata Passionnei. 

Après un délibéré qui n'a pas duré moins de trois heu-

res et demie, le Tribunal des conflits est rentré en séance 

et a rendu une décision par laquelle, malgré la demande 

de la princesse, de renvoi à l'autorité judiciaire, il confirme 

le conflit. 

Nous donnerons le texte de cette décision, longuement 

motivée, lorsque le texte en sera signé. 

JUSTICE CIVILE 

FAILLITE. — DIVIDENDES PAVÉS. — RECUL RS D UNE FAILLIT 

CONTRE UNE AUTRE FA I.LITE. — PKOHWIWO*. 

La même créance ne peut, sous aucun prétexte, être pré -

sentée deux fois dans la même faillite, une première fois par 

les tiers-porteurs des traites constitutives de cette créance, 

une seconde fois parles syndics de la faillite de celui qui 

avait fourni les traites, et qui, en vertu de la garantie à lui 

.lue par ces tiers-porteurs, leur en a payé le montant en mon-

naie de sa faillite. Les articles 512 et n 13 du Code de com-

merce s'y opposent formellement. (Voir arrêt confirme de la 

chambre des requêtes, du 15 mars 18 18, sur une question, 

sinon identique, du moins analogue.) 

Admission en ce sens du pourvoi des syndics de la faillite 

Lemoine contre un arrêt de la Cour d'appel de Paris, rendu, 

le 2-2 août 1850, en faveur des syndics de la faillite Morand.— 

M. Taillandier, rapporteur; M. Freslon, avocat général 

clusions conformes. Plaidant : M° Fabre. 

con-

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 20 mai. 

TERRES VAINES ET VAGUES. — ANCIENNE PROVINCE DE BRETAGNE. 

— AFFÉAGEMENT. — POSSESSION. 

L'afféagiste de terres vaines et vagues situées dans la ci-de-

vant province de Bretagne, qui a laissé exercer des actes de 

possession multipliés sur ces terrains sans que, de son côté, il 

eu ait exercé aucun d'une manière patente, ne peut pas être 

considéré, par cela seul qu'il avau un titre de propriété, com-

me ayant continué de posséder utilement à rencontre du pos-

sesseur effectif. L'intention de posséder suffit sans doute à ce-

lui qui a un litre en sa faveur, pour établir qu'il ne s'est ja-

mais départi de sa possession, mais c'est à une condition, c'est 

qu'il n'aura pas laissé taire acte de possession par un autre 

sur sa propre chose. Le paiement de la contribution par le 

propi-iélaire pendant tout le temps qu'un autre possédait réel-

lement le terrein imposé, peut bien être considéré comme une 

manifestation de l'intention persistante de posséder, mais il ne 

peut équivaloir à un acte effectif de possession. La possession 

réelle par la jouissance de tous les droits utiles de la propriété 

(établissement de chemins empierrés, enlèvement des terres, 

extraction des pierres pour faire des constructions, etc., etc), 

doit l'emporter sur la possession hypothétique et intentionnelle 

de l'afféagiste. Ni l'article 393 de la coutume de Bretagne, ni 

l'article 10 de la loi du 28 août 1792, en n'attribuant aux habi-

tans des cinq départeinens composant la ci-devant province de 

Bretagne que les terres vaines et vagues non arrentées ni af-

féagées, n'a pas entendu faire exception aux règles du droit 
commun sur la possession et ses effets. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de Breta-

gne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Freslon : plaidant, M" Fabre. (Rejet du pourvoi des consorts 
Leforestier.) 

ACTION EN RÉINTÉGRANDE. — VOIE DE FAIT. — POSSESSION. 

I. Le jugement par lequel un juge de paix a accueilli une 

action eu réintégrande dirigée contre une commune pour s'être 

emparée, par voie de fait, d'un terrain dont le demandeur sou-

tenait avoir en jusque là la possession paisible animo Uomini, 

ne peut pas être soumis à la censure de la Cour de cassation, 

sous le prétexte que le terrain litigieux était une place pu-

blique non susceptible d'une possession privée, si le juge, en 

appréciant les faits de la cause, a décidé que ce terrain n'a-

vait jamais eu ce caractère. Cette appréciation rentrait dans 
les limites de son pouvoir discrétionnaire. 

H. Le juge de paix peut consulter l'es titres pour éclairer la 

possession et caractériser la possession. 

III. La possession annale n'est pas nécessaire pour l'exercice 

de l'action en réintégrande. La simple détention au moment du 

trouble par voie de fait suffit. (Jurisprudence constante sur ces 
trois points.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral Freslon; plai-
dant, M* Huet. 

COMPTE-COURANT. — VALEURS SOUMISES SAUF ENCAISSEMENT. — 

FAILLITE. 

En matière de compte courant, la faillite de l'un des corres-

pond-ans ou de tous les deux, établit-elle un état de choses dé-

finitif, bien que les valeurs ou effets poriés respectivement en 

compte-courant n'aient été fournies que sous la condition de 

leur encaissement, de telle sorte que le compte-courant, une 

lois balancé et solide, ne puisse plus recevoir aucune modifi-

cation par des faits ultérieurs, tels que le non-paiement? 

Ou bien, au contraire, doit-on décider que la îailHta ne s'op-

pose pas à ce que le compte-courant soit rectilié et à ce qu'il 

soit dressé un nouveau compte dans lequel la valeur réelle des 

effets portés en compte-courant sera sulisiiiuée à leur valeur 

présumée, à l'effet d'à tresser, en définitive, les dividendes res-

tant à distribuer à celle des deux faillites(lorsque, comme dans 

l'espèce, les deux correspondais sont faillis) qui se trouverait 
créancière do l'autre? 

Jugé négativement sur la première question et affirmative-

eaenl sur la seconde, par un arrêt de la Cour d'appel de Nancy 
du 25 lévrier 1850. 

Le pourvoi, fondé sur la violation des art. 512 et 513 du 

Code de commerce, a été admis au rapport de M. le conseiller 

Leroux de Bretagne et sur les conclusions conformes le M. 

l'avocat-général Freslon. Plaidant, M
s
 Carette. (Syndics Dou-

blât contre syndics Mailier.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 20 mai. 

EFFET DE COMMERCE. — PROTÊT. — VISA POUR TIMBRE. — FRAIS* 

— HUISSIER. 

L'huissier chaisgé de faire le protêt d'un effet de commerce 

qui a, le jour de l'échéance, présenté cet effet à celui qu'il con-

stitue débiteur, sans en obtenir le paiement, n'est pas tenu, 

avant de dresser le protêt, de présenter aimablement et de 

nouveau cet effet au débiteur le lendemain de l'échéance. En 

conséquence, si l'effet n'était pas timbré, c'est avec raison que 

l'huissier, sur le refus de paiement fait le jour de l'échéance. 

Ta faitviser pour timbre, sans avoir préalablement renouvelé 

la demande en paiement. Le porteur de l'effet protesté n'est pas 

fondé, dans ces circonstances, à demander que les frais de visa 

pour timbre soient laissés à la charge de l'huissier comme 

frustration. (Art. 161, 162 et 187 du Code de commerce ; arti-

cles 14 et 24 deila loi du 18 brumaire au VU.) 

Cassation, au^-apport de M. le conseiller Feuilhade-Chauvin, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Nou-. 

guier, d'un jugement rendu, le 27 mars 1849, par le Tribunal 

de commerce de Montereau. (Barbier et Bizerai contre Debar-

noulhe; M e Bos, avocat.) 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION D'ASCENDANT. — MAITRE OU PATRON» 

— RENOUVELLEMENT. — DÉLAI. 

Le délai prescrit par l'art. 4, parag. 1
er

, de la loi du 31 mai 

1850, pour la remise au maire des déclarations d'ascendans, 

maîtres ou patrons, est péremptoire ; ces déclarations doivent, 

sous peine de perte du droit électoral, être remises du |*
r
 au 

31 décembre. Il n'est pas même fait exception à cette règle au 

cas où la déclaration est produite par un électeur maintenu 

sur les listes lors de la révision, à l'effet de se défendre contre 

une action en radiation intentée par un, tiers-électeur. (Art. 4, 

parag. 1", loi du 31 mai 1850.) 

Rejet, après délibération de la chambre du conseil, au rap-

port de M. le conseiller Lavielle, et eontrairemenl aux conclu-

sions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un jugement rendu, le 

28 février 1851, au préjudice du sieur Cauvin, par le juge de 

paix d'Honfleur (Calvados). 

NOTA . Cette décision est conforme à un précédent arrêt de la 

chambre civile, du 9 avril 1851, et à deux arrêts des requêtes, 

en date des 3 et 10 mars 1851. 

COUR D'APPEL DE PARIS (l'
e
 ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du- 20 mai. 

LEGS PAR UNE SUPÉRIEURE DE CARMÉI.ITKS A TROIS CARMÉLI-

TES DE LA MÊME COMMUNAUTÉ NON AUTORISÉE. — DE-

MANDE EN NULLITÉ POUR CAUSE D'INTERPOSITIOX DE P£R^ 

SONNES AU PROFIT DE CETTE COMMUNAUTÉ. 

Le legs fait par la supérieure d'une communauté religieuse 

de femmes, non légalement autorisée, au profil de celte 

communauté, par interposition de légataires prises au sein 

même de la communauté, est nul, comme le serait un pareil 

legs fait à une communauté autorisée. 

Les Tribunaux apprécient les circonstances qui établissent le 

fait de l' interposition, telles que la q-uaUle de religieuses 

dans la personne de la tastalrice et dans celle des légatai-

res, et leur intention commune de doler la communauté, lé-

galement incapable de recevoir. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 7 et 14 mai, les 

plaidoiries de M" Paillet, pour 5J
mc

 Marie Chantai Oursine 

Camille d'Hinnisdal, épouse de M. de Schulembourg-

d'Oyenhausen, appelante ; et M* Duvergier, pour M"" 

Chhstophine Diert de Mélissent, Fleuriste Casset, et Cé-

phise Fouquet, légataires universelles de M
mo

 de Soye-

courl; et M'Gaudry, avocatdeM. DéodatdeDrée, exécuteur 

testamentaire.) 

M. Meynard de Franc, avocat-général, a donné, à l'au-

dience d'aujourd'hui, ses conclusions dans cette importante 

affaire. 

La loi du 24 mai 1825, a dit ce magistrat, détermine le 

mode d'autorisation pour les communautés religieuses de fem-

mes. Un acte législatif est nécessaire ; la loi fixe également leur 

capacité civile pour aliéner, acquérir ou recevoir ; le législateur 

a eu constamment pour but de limiter, dans l'intérêt public, 

cette capacité, et de pro'éger les familles contre les ardeurs 
d'une piété immodérée et imprudente. 

L'ancienne législation interdisait les dons et legs par les 

membres d'une communauté à cette communauté elle-même • 

la loi de 1825 permet de telles dispositions, à titre particulier 

seulement, et pourvu qu'elles n'excèdent pas le quart des biens 

du disposant. De plus, la loi prend d'util, s précautions; elle 

considère les membres de la communauté comme personnes 

interposées au profit de cette dernière; le motif en est sensi-
ble. 

Les membres de la communauté sont placés dans un tel état 

de dépendance et de soumission, elle jouit à leur égard d'une 

puissance, d'une prépotence si entière, si absolue, que le lé-

gislateur a dû supposer que la libéralité au profit d'un mem-

bre de la coinmunaulé est en réalité destinée à celle-ci |.
a 

nullité est absolue et dépend uniquement de la qualité de la 
personne instiluée en apparence. 

Sans doute, il faut le dire avec regret, la loi de 1825 a élé 

rarement exéculée ; les communautés se sont établies sans au-

torisation ; elles ont préféré à la vie civile et légale, une exis-

tence de fait et de pure tolérance ; mais c'est une raison de 

plus pour qu'elles subissent les inconvéniens d'une situation 

qu'elles se sont volontairement créée ; il ne serait pas conceva-

ble qu'on leur ménageât des avantages que n'obtiendrait pas 
une communauté dûment autorisée. 

Quant aux preuves du fidei-commis, elles peuvent être pui-

sées dans les témoignages et dans les présomptions précises et 

concordantes, de la nature de celles autorisées par l'article 1353 
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la jurisprudence, et la Cour 
absolu des Tribunaux à ce 

du Code civil. On a invoqué la maxime : Magisutvaleal quam 
perçai lestamenlum ; mai , avant tout, ce qui doit prévaloir, 
c'est la vérité, cl, pour y parvenir, le droit d'investigation 
donné aux magistrats pour la découverte et la punition de la 
fraude. 

Ces principes sont conformes à 
de cassation a proclamé le pouvoir 
sujet. 

Or, en fait, que voyons-nous ici ? 
M"" de Soyeeourt, qui, après avoir passé soixante-quatre an-

nées en religion, disait elle-même qu'elle ne devait plus avoir 
d'autre affection que celle de Dieu, n'a-t-elle pas obéi, par son 
testament du 18 août 1811, à ces instructions traditionnelles 
dont l'objet était d'assurer, par des lidéi-commis, la trans-
mission des biens à des personnes incapables ? Elle était, com-
me on l'a dit, carmélite dans l'âme. En 1797, elle avait ob-
tenu de S. S. un bref qui la relevait du vœu de pau-
vreté, afin qu'elle pût réclamer sa fortune matrimoniale con-
fisquée, et relever le couvent des Carmes ; elle avait en effet em-
ployé à cet usage une grande partie des sommes qu'elle avait 

■ recouvrées ; elle avait l'ait d'énormes dépenses dans cette mai-
son ; elle avait réuni autour d'elle ses anciennes compagnes, 
dont ejle était devenue la supérieure; puis, après avoir acheté 
et paye de ses deniers la nouvelle maison où elle s'était reti-
rée avec ses tilles, ainsi qu'elle les appelait, elle était décédée 
pleine de jours dans cette maison. 

Quelles sont maintenant ses légataires ? Toutes trois étaient 
et sont carmélites, ayant fait vœu de pauvreté; toutes trois 
étaient sous la dépendance absolue de leur supérieure et de la 
communauté ; toutes trois étaient incapables de recevoir. Si 
l'on pouvait douter de la commune intention de doter la com-
munauté par le moyen conseillé par les instructions tradition-
nelles dont nous parlions tout à l'heure, l'incertitude cesse-
rait en consultant la.note émanée de l'archevêché de Paris, 
lorsqu'il fut question de l'acquisition de la maison des Car-
mes par Mgr l'archevêque. Ou lit en effet dans cette note qui 
suit, à l'égard de cette maison, principal objet du legs: 

« Nous ne pourrons entrer en jouissance de la propriété (le 
couvent des Carmes) qu'après votre décès. Ne pourrait-on pas 
fixer, pour Mer toute inquiétude à vos filles, combien de temps 
après votre décès, la maison nous serait livrée? Par exemple, 
leur laisser six mois pour disposer la nouvelle maison (celle 
des Bernardines) que nous-mêmes nous engagerions à leur li-
vrer six mois au plus tard après votre décès. » 

Il est bien évident que toutes ces précautions dans les stipu-
lations n'avaient en vue que la communauté, et la note ne fait 
que confirmer les intentions déjà si évidentes de la testatrice. 
De plus, c'est avec les fonds par elle fournis qu'a été faite l'ac-
quisition, Il y avait dans cette maison un mobilier pour les 
usages conventuels, et qu'assurément elle n'a pas entendu lé-
goer à trois personnes seulement dans la communauté. 

Ce n 'est qu'en isolant ces preuves géminées que la défens ' 
des légataires a pu se faire quelque illusion. Il en est encore 
d'autres non moins décisives. M n,c de Soyeeourt a senti le be-
soin de mettre en quelque sorte ses dispositions testamentai-
res sous la protection du souvenir de ses bierd'aits pour sa fil-
leule. Ainsi elle écrivait à Mm* de Schulenbourg en février 

1842 : 

« Comment n'aurais-je pas eu des craintes sur l'avenir de 
mes religieuses ? J'aime à croire qu'elles trouveront en vous 
plutôt une protectrice et une amie qu'une personne qui se 
laisserait filer aux mauvais conseils qu'on voudrait vous don-

ner. » 
Et plus loin : Vous savez, chère Camille, qu'en faisant la 

part de ma succession, je vous ai mieux partagée que les au 
très, en qualité de filleule; ainsi donc vous auriez moius en-
core que les autres des droits d'éprouver du mécontentement, 
et de la confession que j'ai faite en cette- circonstance, et de 
ce que j'ai cru devoir assurer en bonne mère à celles que j'ai 
adoptées pour mes filles. « 

Dans une autre circonstance, après avoir rappelé les dons 
faits à la famille en 1817, elle explique que sa mère, il y a cin-
quante ans, avait donné à une fondation d'école faite par elle, 
un honnête mobilier maintenant usé; que la nouvelle sœur ne 
pouvait pas se passer de ce qui lui manque. Elle ajoute avec 
amertume : « 11 faut bien que j'en fasse la dépense (malgré 
que cela me gêne beaucoup), il faut bien que je continue cette 
œuvre pendant que j'existe, puisque, même de mon vivant 
elle tomberait si je n'y mettais pas d'intérêt... Dieu veuille que 
ce que j'ai fait subsiste, et aussi que mes dernières volontés 
soient respectées ! Ma famille ne doit prétendre à rien. 

Sans doute c'est là un appel touchant fait à sa famille pour 
le maintien de ses dispositions; mais cet appel mémo indique 
les craintes qu'elle éprouvait à ce sujet. Nous n 'avons point 
examiner comment cet appel a été compris. Sans nous arrêter 
à cette considéra tiop que Mmc de Sehulembourg seule attaque 
le testament, nous ne pouvons, en présence de faits aussi pro-
bans et pour le devoir dans lequel nous sommes de maintenir 
les principes, nous dispenser de conclure à l'annulation de ce 

testament et à l'infirmation du jugement du Tribunal de pre 
mière instance. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après déli 

bération en la chambre du conseil, a rendu l'arrêt suivant 

dans lequel, à côté des principes d'une saine doctrine, se 

trouvent des considérations d'intérêt publie dignes d'être 

recommandées non-seulement aux justiciables, mais à l'au 

torité supérieure elle-même :-

« La Cour, 
a Considérant qu'il est constant en fait qu'une communauté 

religieuse de Carmélites existe rue de Vaugirard, 70; que " 
tablissement de cette communauté n'est pas autorisé; que 
dix-huit femmes qui la composent sont soumises à des règles 
précises' qui portent le caractère de la vie cloîtrée et ne lai 
sent aucun doute sur les conditions de leur existence comme 

' congrégation vouée à la religion ; 
« Considérant que c'est cette congrégation que t rançoise 

Camille de Soyeeourt a voulu gratifier par son testament du 
18 août 1841 ; que le legs uuiverrel fait conjointement aux 
trois sœurs Diert de Mélisse'nt, Eléonore-Fleurisle Casset 
Louïse-Aglaé-Céphise Fouquet, ne s'adresse à elles qu 'en ap-
parence, mais .qu 'en réalité il est destiné à la communauté 
elle-même, communautédoni Françoise-Camille de Soyecour 
était la supérieure, qu'elle avaii relevée et rétablie, et dont 
elle voulait assurer l'avenir par ses libéralités; 

« Qu'il résulte des documens produits dans la cause, que 
Françoise-Camille de Soyeeourt, entièrement détachée des af 

fections du monde, n'avait plus de préoccupations que pou 
son couvent, auquel elle avait consacré toute sa sollicitude 
auquel il est évident qu'elle a voulu laisser ce qui lui restait 
de sa fortune, après avoir fait de son vivant d'amples 

lités à Sil famille; . 
« Que la qualité de religieuses des trois légataires, leur affi-

nité spiriiuelle avec la défunte, la connaissance qu'elles avaient 
de ses pensées intimes, relativement à la conservation de la 
communauté après son décès, l'autorité dont elles jouissaient 
tontes trois dans l'établissement, et surtout l'une d'elles, ap-
pelée à remplacer la testatrice dans la dignité de supérieure, 
confirment de plus eu plus qu'il s'agit, non pas d'un legs dont 
elles seraient investies privativement et ut singulœ, mais d'un 
fidéi-commis tacite, ayant pour but, soit de transmettre au 
couvent par interposition de personnes, la propriété de l'édi-
fice dans lequel il est établi, soitdedoler, par le môme moyen 
détourné, ladite corporation, de manière à perpétuer son exis-

t6
'«'^Considérant que le testament prend toute sa force dans la 

volonté du testateur; que, dans l'espèce, la testatrice n 'a pas 
voulu "ratifier les personnes qu'elle a nommées, et qu'elle n'a 

nas nommé adessein la personne morale qu'elle voulait grati-
fier- nue sa disposition ne peut dès lors se soutenir, puisque 
cetlé personne morale n'ayant pas d'établissement légal, man-

que de capacité pour recueillir; 
n ..o .dinàmnnt obiecterail-o.. . 

is de vingt personnes, n 'a rien d 

sont des personnes morales relevant du droit public, peuvent 
posséder ou acquérir à titre onéreux ou gratuit; que l'Etat 
est intéressé à ce qu'il ne se forme pas, sans son concours, des 
corporations de cette espèce, donl la nature est de se perpé-
tuer, et qui se placent dans une position particulière, soit par 
leur but et leurs règles intérieures, soit par l'immobilité et 
l'accumulation de leurs propriétés; 

« Que, s'il en était autrement, il en résulterait que les con-
grégations religieuses, qui se mettraient en dehors de la loi, 
auraient un privilège sur celles dont l'établissement serait lé-
gal; qu'après s'être affranchies des dispositions du droit pour 
leur établissement, elles seraient exemptes de toute règle en ce 
qui concerne les incapacités et l'acquisition des biens; qu'une 
telle conséquence est inadmissible; 

« Infirme ; 
« Déclare nul et de nul effet le testament du 13 août 1841, 

etc. » 

Audience du 9 mai. 

J I7ST1GS CUIMIM3LÏ J: 

COUR D'APPEL DE PARIS (chambre des mises 

en accusation). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 9 mai. 

PARTICULIER , AVEC INTENTION 

MEURTRE. — QUALIFICATION. 

 DEMANDE 

INTERETS. 

EN DELIVRANCE. 

La demande en délivrance de legs formée par une commune, 
provisoirement autorisée par le conseil municipal à accepter 
ce legs, fuit courir les intérêts à son profil, pourvu que l'au-
torisation supérieure de l'administration intervienne ulté-
rieurement. 

Ces intérêts n'ont donc pas seulement pour point de départ la 
demande nouvelle formée par la commune après celle der-
nière autorisation. 

té vainement objecterait-on que la communauté des Car 

mélites, composée de moins de vingt personnes n'a rien < 
contraire aux lois et règlemens, surtout-depuis la Constitution 
deift» qu'en conséquence ses membres sont dans le droit 
commun pour recevoir collectivement des choses qui ne res-

iun.ui.es em re eux qu'autant qu'ils y consentent ; 
Econsidérautqu'il faut faire une distinction en cette 

ce d'une congrégation religieuse et son 
des Car-

mnti'-ro enlre I existei 

établissement; qu'en supposant,que ^ existence de 
mélites soit à l'abri de toute critique quant a son existence ue 
l'ai, d n 'est as moins vrai qu'elle n'a pas reçu de 1 autorité 

compétente le droit déformer un élabl^meftt . 
« Uuo d'anrès la lo du 24 mai 1825 (articles 1 ei 4j,cest 

par ?établiSnt seul que les congrégations religieuses, qu. 

Déjà les questions ainsi jugées se sont présentées devant la 
1" chambre de la Cour, à l'occasion d'un legs fait par M. le 
marquis d'AJigre à l'hospice de Bourbon-Lancy, et elles ont 
été décidées dans un sens contraire par un arrêt du 27 janvier 
1851, motivé sur ce que la demande en délivrance, impliquant 
dans le demandeur la qualité définitive de légataire, qualité 
qui n'existait pas encore, faute d'autorisation administrative, 
au moment de la demande, cette demande n'avait pu avoir 
pour effet d'imposer au débiteur du legs une restitution de 
fruits ou d'intérêts, alors que ce légataire était en présence 
d'un créancier incapable de recevoir, le droit de ce créancier 
n'étant pas définitif. 

L'arrêt ajoutait : « Que vainement l'hospice invoquait l'ar-
ticle 48 de la loi du 18 juillet 1837 ; que cette loi, spéciale et 
particulière aux communes, était sans application à la cause, 
et que, dérogeant aux règles du droit commun, l'exception 
qu'elle consacrait devait être renfermée dans les limites qui lui 
étaient tracées, sans qu'il fût permis de l'étendre d'un cas à 
un autre. » 

La Cour, cette fois, avait à statuer à l'égard de la commune 
de Croisy, légataire de M. d'Aligre de deux sommes de 100,000 

fr. et de 43,000 fr., dont les intérêts avaient été alloués à cette 
commune par jugement du 30 août 1850, à compter des 10 

juin et 27 novembre 1848, dates des demandes en délivrance 
formées par le maire de cette commune, qui n'avait point ce-
pendant encore été autorisée à accepter ce legs. 

Le jugement, à cet égard, est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche les intérêts et les fruits : 
« Attendu que l'effet rétroactif donné par l'article 48 de la 

loi de 1837, à l'acceptation faite provisoirement par le maire, 
et qui s'applique aux legs comme aux donations, est tel qu'à 
compter de celte acceptation la commune au profit de laquelle 
a été fait le don ou legs, a les mêmes droits à la chose donnée 
que si le décret d'autorisation était alors intervenu; que le 
droit de faire les actes conservatoires iuterruptifs des déchéan-
ces accordé au maire par l'article 55 de la même loi, est con-
forme à ce principe ; qu'ainsi la demande en justice, posté-
rieure à l'acceptation provisoire fait courir les intérêts de la 
somme donnée, et les fruits de la chose léguée, lorsque 

autorisation définitive est ultérieurement accordée avec l'ef-
fet rétroactif qui vient d'être indiqué. » 

Sur l'appel des légataires universels, M" Duvergier, leur 
avocat, a soutenu que les intérêts ne devaient être allouéi qu'à 
compter du 3 mai 1850, date de la deuxième demande en dé-
livrance formée par la commune, depuis l'autorisation admi-
nistrative à elle donnée pour l'acceptation du legs. 

♦L'avocat a établi que si, en droit, des actes conservatoires 
étaient permis à la commune, ces actes n'étaient pas de nature 
à faire courir des intérêts, lorsque la demanderesse elle-même 
n'était apte à recevoir la délivrance qu'elle réclamait. Ici se 
placent les termes formels de l'arrêt du 27 janvier, parfaite-
ment applicable à la commune comme à l'hospice. Cet arrêt, 
dont la rédaction est remarquable, a reconnu aux communes 
le droit de faire des actes conservatoires, et il ajoute : 

« Que par acte conservatoire, la loi comprend l'acte qui a 
principalement pour objet, soit de maintenir l'existence d'un 
droit menacé de périr par le fait d'une déchéance ou d'une 
prescription, soit de prévenir la perte ou l'altération même de 
gage pouvant assurer l'utile exécution du droit; mais qu'on ne 
saurait, à moins d'exceptions légales, réputer acte purement 
conservatoire l'action en justice dirigée uniquement en vue 
d'obtenir des fruits ou de faire courir des intérêts; qu'une 
action de cette nature ne tend pas seulement à conserver le 
droit, mais bien à l'exercer, à en réclamer le bénéfice immé-
diat ; qu'elle a, en effet, pour conséquence, de changer et ag-
graver la condition du débiteur, en lui imposant une restitu-
tion de fruits ou un paiement d'intérêts, alors pourtant qu'il 
es. placé en présence d'un créancier incapable de recevoir, son 
droit n'étant pas définitif. 

M e Duvergier rappelle la discussion de la loi du 18 juillet 
1837, à la Chambre des pairs, et il en induit que l'article 48 de 
cette loi n'a pour objet que d'autoriser les communes à faire 
les actes propres à prévenir la perte de leurs droits^ la cadu-
cité du legs, ce qui pourrait arriver dans le cas ou le dona-
teur viendrait à mourir avant l'acceptation du legs autorisée 
par l'administration supérieure. C'est en ce sens qu'une circu-
laire ministérielle, du 11 juillet 1839, a interprété la loi. . 

M" Templier, avocat des exécuteurs testamentaires, adhère à 
la plaidoirie de M e Duvergier. 

M* Scribe souti. nt le jugement attaqué par des motifs qui 
ont trouvé place dans l'arrêt que nous rappelons plus bas.. 

M. Portier, substitut du procureur-général, conclut à l'in-
firmation du jugement ; il pense qu'il y a lieu d'appliquer à 
l'espèce les motifs de l'arrêt du 29 janvier sur le caractère des 
actes conservatoires, et fait observer que la commune deCroisy 
elle-même n'a pas considéré sa première demande comme suf-
fisante pour faire courir les fruits et intérêts, puisqu'elle a 
formé une deuxième demande lorsqu'elle a été définitivement 
autorisée par l'administration à accepter le legs. 

ARRÊT. 

« La Conr, 

« Considérant que, d'après l'art. 48 de la loi du 18 juillet 
1837, le maire d'une commune peut toujours accepter, à titre 
conservatoire, en vertu d'une délibération d conseil munici-
pal, les dons et legs faits à cette commune; que l'autorisation 
supérieure, qui intervient ensuite, opère une effet rétroactif 
au jour de ce te acceptation provisoire ; 

<t Considérant qu'il résulte de cette disposition que le maire 
peut se livrer à tous les actes qui sont la conséquence de son 
acceptation provisoire, et notamment faire courir, en atten-
dant, les intérêts des legs et dons faits à la commune ; que sa 
demande, en pareil cas, est régulière; qu'elPe émane d'une 
personne déclarée expressément capable ; qu'elle remplit dès-
lors, les conditions de l'art. 1014 du Code civil ; 

« Que la commune étant reconnue par la loi propriétaire 
provisoire, doit jouir, au même titre, de tous les privilèges 
attachés à la propriété; qu'à la vérité,Je refus d'autorisation 
du Gouvernement fait évanouir les effeis de la demande en dé-
livrance; mais que, si cette autorisation est donnée, elle réagit 
sur le passé et consolide tout ce qui a été fait; 

« Que le but de l'article 48 précité a été précisément de ue 
pas faire perdre aux communes les intérêts et fruits qui cou-
rent pendant le temps où elles sont en instance pour se taire 
habiliter; qu'il n'a pas voulu faire tourner contre les com-
munes les procédures, délais et garanties établies soit dans leur 
intérêt, soit dans un intérêt public, à cause de leur incapacité; 
qu'il a été dans l'intention formelle dp législateur de mettre 
les communes dans le droit commun, dont elles étaient jus-
qu'alors privées en cette partie; 

« Confirme. » 

VIOL! NCES ENVERS UN GARDE 

DE LUI DONNER LA MORT. — 

Le fait d'avoir tiré un coup de fusil sur un garde particu-
lier dans l'exercice et à l'occasion de ses fonctions, avec in-
tention du donner la mort, ne constitue pas le crime d'homi-
cide volontaire prévu par l'art. 304 du Code pénal et puni 
des travaux forcés à perpétuité, mais le crime prévu par l'art. 
233 du Code pénal et puni de mort. 

L..., arrêté par le garde particulier T.. . au moment où il 
commettait un délit de chasse, a tiré à bout portant sur ce 
garde un coup de feu, aux suites duquel le malheureux T... a 
succombé au bout de quelques heures. 

Le Tribunal de Provins, par ordonnance du 29 avril 1851, a 
déclaré qu'il existait contre L... prévention suffisante d'avoir, 
dans la nuit du 13 au 14 avril, commis volontairement un ho-
micide sur la personne de Nicolas T..., garde particulier, cri-
me prévu par les art. 295 2° et 304 3° du Code pénal. 

Cette ordonnance de prise de corps a été annulée par l'arrêt 
suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que les gardes particuliers sont des agens de 
la force publique d'après les art. 16 et 20 du Ccdj d'instruc-
tion criminelle, et qu'en conséquence les violences et voies de 
fait exercées sur eux dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-
cice de leurs fonctions rentrent sous l'application des art. 230, 
231, 232 et 233 du Code pénal ; 

« Considérant que, dans l'espèce, il s'agit d'un coup de feu 
tiré sur un garde particulier dans l'exercice et à l'occasion de 
l'exercice do ses fonctions, avec intention de donner la mort, 
et que néanmoins le Tribunal de Provins n'a appliqué que les 
dispositions relatives aux meurtres sur de simples particu-
liers; 

« Considérant que IPS faits ont dès lors été mal qualifiés; 
« Annule l'ordonnance du 29 avril 1851 ; 

« Et considérant que des pièces de l'instruction résultent 
charges suffisantes d'avoir, dans la nuit du 13 au 14 avril 
1831, volontairement fait une blessure à Tromaux, garde par-
ticulier du sieur Greffulhe, et en cette qualité agent de la force 
publique dans l'exercice et à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions, avec intention de lui donner la mort, laquelle s'en 
est effectivement suivi dans la même nuit; 

« Crime prévu par l'article 233 du Code pénal; 
« Ordonne la mise en accusation de Longuet. » 

et, avant que les gardiens aient eu le temps d' 

la porte sur lui, il reparaît sur le seuil, braiu!" 

couteau qu'il tient à la main. Le détenu Hémon '
SSa 1

 lu 

dieu Braymond se précipitent sur ce forcené - ^ '
e

 8ar 

sont frappés par lui : Ilémon de deux coups 'd °
US 'Hi 

Braymond d'un seul ; et l'un et l'autre ne doivern
0

!
4
^ 

qu'aux cii constances les plus heureuses, le o *ie 

1 assassin ayant porté sur les côtes et n'ayant pas°
Uteai1

1 
trer dans la poitrine. Pu péw 

« Cependant Burette a été rejeté dans sa cell 

qu'on ait pu le désarmer. A travers les barreaux d ^ 

poste qui en surmonte la porte, il rugit et menace 

Ce n'est qu'avec le temps que sa fureur s'apaise f 
peut l'approcher. Mais quand la justice l'interroge ^ w 

fuse de répondre et garde un silence concentré, jn ' „•*. ' 

n'a pu vaincre cette sombre résolution ^j
1
'* 

I 
I 

I 

jour, rien 

claré qu'il ne parlerait que loin des lieux ou il 
nu. Les circonstances du" crime commis par Buretto te-
la tentative d'un double assassinat; car il est im 

d'en séparer la préméditation. L'arme dont il
 s

- '
)
°

Ss
'^ 

est une lame de couteau soigneusement affilée à 
recouvert de ficelle. n DaiJ che en bois. 

« On n'a pu 

I 

«piirr 

I 
léclal savoir comment elle avait p

u Y
 . 

mains de l'accusé ; mais elle ne pouvait avoir-d 'ai 1* a,Jî 

linalion que celle du crime auquel elle a servi. Le I * 

de Burette atteste en outre l'affreuse résolution n 

prise et qu'il a exécutée avec une entière conn' * 

Qu'il ne s'en prenne qu'à lui des rigueurs auxqu!»
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réduit la justice humaine. » " lle8 Jj 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on pass • 
dition des témoins. ea >V 

Louis-François Liénard, gardien en chef de ]
a 

centrale de Fontevrault. Le 16 février dernier ]
e
 t^** 

accompagnait M. le directeur dans la visite des i?** ""n 

Arrivés devant la cellule de Burette, M. le directe! 1 ■ 
mande avec intérêt comment il va ; Burette lui

 r
^

n
 1 ^ 

ton grossier: « Cela va très mal, ça ne peut La /* *^ 
comme ça, je ne suis pas où je devrais être mai/ 

finir bientôt.» Le directeur l'engage à se calmer ~
 î! 

I 

f 

leotc 

1 

au contraire, s'exalte; on le menace, s'il contint 

mettre la camisole de force, il répond Qu'il <,'„'"' Ul"' 'a i 

L'ordre est donné d'aller chercher la camisole 

Bur 

e, del 

m 

ATTENTAT A LA PUDEUR. AIDE. — EXECUTION DU CRIME. 

Dans le sens légal de l'article 433 du Code pénal, l'aide ne 
consiste pas seulement dans l'action d'un tiers qui emploie la 
force de sa personne pour vaincre la résistance de sa victime, 
mais aussi dans l'usage des moyens qui peuvent faciliter l'exé-
cution immédiate du crime. 

Ainsi, celui qui prête à deux individus, pour y commettre un 
attentat à la pudeur sur une jeune fille, sa chambre dont il 
ferme les portos et protège par sa présence l'exécution du 
crime, porte aux auteurs principaux une aide sans laquelle ce 
crime n'aurait pu être commis, et qui est prévue par l'article 
333 du Code pénal. 

Arrêt du 9 mai 1851 , chambre des mises en accusation de la 
Cour d'appel de Paris; M. Lassis, président; M. Portier, subs-
titut, conclusions conformes ; affaire P..., C... etB... 

erener la camisole de (V 
Burette, d'un bond, se précipite dans le fond de * ' 1 

y ?t ™:_CG"tffU
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vient vers le témoin et le directeur 

qui se précipite au devant de lui, reçoit un coup d"
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COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Audience du 17 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT PAR UN DÉTENU SUR UN GARDIEN ET 

UN CO-DÉTENU. 

Une affaire de la dernière gravité est aujourd'hui soumise 

à l'appréciation du jury. Devant le jury est traduit un 

homme, détenu depuis longtemps dans les prisons, qui 

partout s'est insurgé contre la règle, qui s'est fait, dans 

les maisons centrales par lesquelles il a passé, le chef et 

l'instigateur de plusiers révoltes, qui déjà à diverses repri-

ses a frappé et tenté d'immoler des gardiens; un homme 

condamné l'année dernière, par la Cour d'assises de Maine-

et-Loire, aux travaux forcés à perpétuité pour crime sem-

blable à celui qui le ramène aujourd'hui devant la justice, 

et qui s'écriait, après sa condamnation : « Vous me rever-

rez dans six mois. » 

La vie de Burette semble écrite sur sa figure. Il est im-

possible de voir un type physique plus complet du grand 

criminel; il a la tête étroite, le front déprimé et fuyant, cet 

air hébété qui est moins l'indice de l'absence d'intelligence 

que des mauvaises passions et des mauvais instincts. 

Les faits à sa charge sont ainsi rapportés par l'acte 
d'accusation : 

« François-Antoine Burette est né à Paris. A l'âge de 

dix-sept ansà peine, il subissait un premier jugement cor-

rectionnel pour des actes de rébellion, et bientôt les con-

damnations se succédèrent contre lui, soit pour vol, soit 

pour des actes de violence. 

« Vers la fin de 1848, il subissait, dans la maison cen-

trale de Caillot), la peine de dix-huit mois d'emprisonne-

ment pour vol, lorsqu'il se porta, sur les gardiens de la 

maison, à des violences suivies d'effusion de sang. Le 27 

février 1849, il fut pour ce crime condamné, par la Cour 

d'assises de l'Eure, à dix ans de réclusion. 

« 11 fut transféré à Fontevrault pour y subir cette peine; 

mais déjà une sorte de désespoir s'était emparé de lui; dix 

ans de réclusion dans une maison centrale lui semblaient 

un supplice éternel, et ses aspirations lui faisaient désirer 

le bagne, comme offrant au condamné une vie plus active, 

plus d'air et moins de contrainte. 

« Pour conquérir cette existence, qui lui semblait préfé-

rable, Burette ne devait pas reculer devant un crime. Dès 

le mois de mars 1850, une révolte fomentée parmi les dé-

tenus de Fontrevault, et dans laquelle il joua le principal 

rôle, lui en fournit l'occasion. Au mois d'août suivant, il 

comparut devant la Cour d'assises de Maine-et-Loire, sous 

l'accusation de tentative d'homicide volontaire, ayant ac-

compagné le crime d ^ rébellion, et fut condamné aux Ira-

vaux forcés à perpétuité. 

« Il se crut dès lors assuré du sort qu'il avait ambi-

tionné. Mais accorder à ses coupables calculs une satisfac-

tion entière eût été d'un dangereux exemple, et l'adminis-

tration supérieure crut devoir décider que Burette subirait 

sa peine dans la maison centrale, dont au prix d'un crime 

il avait voulu fuir le séjour. Dès qu'il connut cette déci-

sion, contraire à toutes ses espérances, Burette ne dissi-

mula point son désespoir ; son langage respirait sans cesse 

la menace; il se disait résolu d'en finir avec la vie, mais il 

ne voulait pas mourir sans vengeance. « Tout homme qui 
souffre, disait-il, et ne se venge pas, est un lâche. » 

« La surveillance la plus sévère était exercée sur lui: 

elle ne l'a cependant point empêché de se procurer une 

arme, à l'aide de laquelle il a pu commettre les crimes qu'il 
avait prémédités. 

« Le 16 février dernier, vers huit heures du malin, le 

directeur de la maison centrale, faisant une. ronde d'ins-

pection, se présenta dans la cellule de Bttretté, accompa-

gne de plusieurs gardiens et du détenu Hémon , Burette se 

laisail alors raser pai l'un des barbiers de la maison. A 

quelques mo« de bienveillance que lui adressa M. le di-

recteur, il répondit d'un ton brusque et violent « qu'il n'é-

tait pas où il devait être, et que bientôt il en faudrait fi-

nir. » A ce langage empreint de menaces, M. le directeur 

opposa des paroles fermât et pleines d'autorité. 

« Burette tout à coup bondit jusqu'au fond de sa cellule, 

teau dans la poitrine; le détenu Hémon, qui vienf» 

cours du gardien, est frappé dans la poitrine et dais 

cuisse. Burette est repoussé et renfermé dans sa cell l 
Il monte à l'imposte, passe son bras à travers les U 

reaux et menace le premier qui s'approchera. On le lai» fa 

ainsi pendant plusieurs heures, et on ne parvient à le de. 
sarmer qu'après une lutte dangereuse. 

I). Croyez- vous que Burette vous en voulût? — R, 

crois. Dans la dernière affaire, il avait cru que j'étais li 

cause de la manière dont on l'avait traité, il m'a menace 

souvent, en me disant qu'il me récompenserait ; si ce 

jour-là il n'a pu se venger, c'est qu'il en a été empêché. 

L'accusé explique que l'ordre donné par le directeur i 

lui mettre la camisole de force l'avait mis hors de lui m 

pendant six semaines il avait été soumis à ce supplice, 

obligé de manger comme un chien, de vivre plus difficile-

ment qu'une brute, et que c'est le souvenir de ses souf-

frances qui a amené chez lui cette exaspération, seule eus 
du crime qu'il a commis. 

Ici M. le président rappelle à l'accusé ses antécçdens; 

Burette a été condamné à Paris, en 1839, à quinze jout 

de prison pour rébellion ; en 1842, pour coups; en 184, 

pour vol; en 1844, pour vol; en 1846, pour rupture: 

ban; en 1847, pour vol ; il subissait cette peine à G» 

quand il frappe deux gardiens avec un sabre, ce fil 

fait condamner par la Cour d'assises d'Evreux à dix aî-

nées de réclusion. 11 est conduità Fontevrault; là, i/ frappe 

comme il avait frappé à Gaillon, et est condamné paik 

Cour d'assises de Maine-et-Loire, le 14 août 1850, a 

travaux forcés à perpétuité. En dehors de ces eonda» 

tions judiciaires, il a plusieurs fois été puni disciplinaire-

ment pour révolte. 

D. Burette, comment vous êtes-vous procuré le coule» dépen 
dont vous vous êtes servi? — B. Je l'avais depuis la.-

temps et le cachais dans un conduit en ferblanc qui serti 

donner de l'air aux cachots ; je m'en servais pourmanf 

D. Ce couteau paraissait fraîchement aiguisé? — H 

aiguisé depuis quinze jours. 

Liénard : Je ne crois pas que l'accusé eût cecot* ': >' 

depuis plus de vingt-quatre heures, et qu'il lui eût « I 

jeté par une croisée ; la fouille des prisonniers et des» 

chots se fait tous les jours, notamment la visite du con-

duit, et il était impossible que Burette fût parvenu à* 

simuler ce couteau. 

L'accusé : On ne m'a jamais fouillé, on n'a jamais vt» 

le conduit. 

Liénard : C'est faux. 

Après plusieurs autres dépositions, M. Pavôcàt-OTl 

Métivier soutient l'accusation. M" Prou présente la deta* 

Burette, déclaré coupable, est condamné à la peine ^ 

mort. 
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Par décret du président de la Bépublique. 

19 mai 1851, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Launoy, arrondissement*^ 

(Nord), M. Courboulis, juge de paix du canton sud u j 
en remplacement de M. Nœuveglise, qui a été nom" -

paix du canton de Maubeuge; cspme'l 
Juste de paix du canton sud de Sedan, arrondi* 

même nom (Ardennes), M.Nceuvéglise, juge
 de

P
a
'*

oB1
^ 

de Maubeuge, en remplacement de M. Courboulis, 

de paix du canton de Launoy ;
 sel 

Juge de paix du canton de Draguignan, arron. . jeli 
même nom (Var), M. Blanc, juge de paix du camo 

en remplacement de M. Laugier, décédé ; »i -
rt

>be8U,
a(1

* 

Suppléant du juge de paix du canton de Jjir 
disseinent de Poitiers (Vienne), M. Pliihppe-w"

|
" ^ 

propriétaire, ancien notaire à Mi rebeau, en ren p 
M. Briant, qui a été nommé juge de paix a ine> • 
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PARIS, 20 MAI. 
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Par décret du président de la République. r 
d mai, M.Henri-Jean-Louis Redon ^"J^gJ 19 mai, 

cien membre du Conseil d'Etat, est nomme 
lonscil d'Etat, en remplacement 

qui a été nommé à d'autres fonctions. M 
.vain-LadislasJ^nommê j 

quêtes au Ce 

1101 

— M Baudouin (Syl 

e président delà ^publique, J^Ĵ g 
prés la Cour d'appel de Paris, 
fean-Àngélique-Aimé Grassière, 

dience de la 1" chambre de la Cour 
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eut 
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Officiers ministériels avant la révolution 

jotird'hui le même que celui prèle 

droit présentés au serment prolession 

exécution de la loi de l'an XII, 
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rSl" 
TOàrcutier 

^ 1 et Théophile Bcnouard, marchanc 

'
Hon0

„
rt

,.'„e'du Moutier, 24, à Aubcrvilliers, 

été condamné, pour tromperie 

chandise vendue, a 30 francs d'a-

;
 Charrier, débitant de tabac, rue des 

' -

détç. 

servi 

I 
'ede,. 
arica:.-

marchand de 

r
'uc du Moutier, M, a Auuervilliers, ont 

nour vente ou mise en vente de viandes 

.^^"f, malsaines, le premier à un mois de prison, 

^roOipueS 01 , tours elle troisième a six purs. 
f^^e^Son, marchand de charbon, rue St-

''i'
si
£Urtrc;,3,a ' 

<Ïntitéde lamar 

"Js »furB-Çî1 îi ,n Jon\
a
 épicier, rue du Four, à Champi 

l**frtîlpn Néron, fruitier, rue Si-Martin, 45, et Joseph 
%P

mt"reband de charbon, rue Marivaux, 31, ont 

W"f nés pour avoir été trouvés en possession de 

ï^ j ou d'e fausses mesures, le premier à 25 fr. da-

&V°le second à six jours de prison, et les deux autres 

d'amende. 

' n i?e ouvreuses de loges en guerre avec leur direc-

" tout ailleurs qu'à la police correctionnelle, on 

ï"
r

' Croire à une coalition, mais ces dames connaissent 

pfnî et l'ont respectée; elles sont venues placer leurs 
j,léga"|

e

 gous
 |

a
 sauvegarde de la justice. Toutes, elles 

^'
,â

 neiH au Théâtre Historique, et toutes se plai-

f/f^mème fait, à savoir, de n'avoir pas été rembour-

sé leur ancien directeur, M. Hyppolite Hostein, du 

nemenl de 250 francs que chacune d'elle a versé 

LS » 110 "L mains [tour garantie de leur gestion. 

emier témoin entendu est M. Merle, ancien contrô-
le PUpf du Théâtre-Historique. 

"l̂ iaauaiité de contrôleur, dit M. Merle, j'ai été chargé 

M-oir les cautionnemens des ouvreuses de loges 

* b compte de M. Hostein, et je leur en ai donné reçu. 

F°H M Hostein a cédé la direction du théâtre à M. Max 

el elles n'ont point réc'amé leur cautionnement ; 

'""les d*
 ReNL

]'
01lt |m

s réclamé davantage des directeurs qui ont 
lui 4. #n

e

 M
 '

Max de c
'est-à-dire d'abord à M. de 

rr.,, 

terjy,. 

|ud $
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dura 
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pin 

ford 
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0P is à MM. Alexandre Dumas et Doligny. Ce n'est 

•°h fermeture du théâtre qu'elles ont réclamé. 11 y a 

'
 0

t deouis la retraite de M. Hostein il s'est passé un 
mieux, &■ u<-i , , , . . >„..„„— — A 

élever 

propos duquel les ouvreuses n eussent pas 
' réclamîtion du cautionnement , si elles la 

manque 

s'y 
s fondées. A sou entrée à la direction, M. Max 

l 'i" . 
an*, 

dan. . 

cellii 
1rs | 

[e lais* 

le d* 

f Revel a iu"é à propos de faire donner par chaque ou-
1 L mie redevance de 10 fr. par mois pour éteindre les 

.nniinerncns. Toutes ont consenti à payer cette rede-

2 excepté une seule qui a été renvoyée du théâtre et 

iTbo'iirsée do son cautionnement. Tous les trois mois, 

jeteur donnais un reçu qui servait à amortir le cautionne-

ment 
M le président: Est-il d'usage, dans les théâtres, de 

fredonner des cautionnemens parles ouvreuses de lo-

Merle : Quelques-uns le font; ainsi la Gaîté, le Cir-

Jj. les autres font payer une redevance mensuelle. 

I le président : Dans les autres théâtres, la redevance 

! . quelle d'une somme quelconque est-elle d'usage ? 

11. Merle: Oui, M. le président, et, aurThéàtre-Histo-

H)«, M. de Dollon et MM. Doligny et Alexandre Dumas 

licontinuaient. 
H. Max de Revel, ancien directeur du Théâtre-Histori-

que et successeur de M. Hostein, déclare qu'en prenant la 

direction, il est resté responsable du cautionnement des 

ouvreuses; qu'il a jugé à propos, pour les éteindre, de 

|ïWek 
'étais || 
n» 

. si tt 

léché, 

fleuri 

lui, que 

diffi . 

es souf-

pleea tair faire payer une redevance de 10 francs par mois, et 

is y ont consenti. 

I
édens 'i Hostein confirme cette déclaration. Il ajoute qu'il a 

îzejoa tout fait pour éviter le mauvais procès qu'on a voulu lui 

en l v taire. A lademande des ouvreuses, et quoiqu'il ne fûtplus 

pluie responsable vis-à-vis d'elles, il a répondu par des offres 

|à Gafe réelles, suivies du dépôt de 3,000 francs à la Caisse des 

mà^uations. 
I dix .Oarie, substitut, a déclaré, en quelques mots, que la 

I frap foi pénale n'avait rien à voir dans une telle affaire, qui n'é-

: part tait qu'une contestation civile. La plainte des ouvreuses de 

150, loges, a-t-il ajouté, n'est qu'un nouvel abus de la citation 

:ida» directe, qui, il l'espère, sera bientôt réglementée. 

|plinaii Conformément a ces conclusions, le Tribunal a renvoyé 

ï Hostein de la plainte et a condamné les plaignans aùx 

dépens, à titre de dommages-intérêts. 

-Depuis longtemps une bande de jeunes voleurs com-

;
er, mettait de nombreux vols dans Paris ; plusieurs de ces vols 

_ | "aient été commis à l'aide d'attaques nocturnes. Cette 

hsnde, qui s'intitulait Société -des Gamins de Paris, com-

parait aujourd'hui, à l'exception de deux de ses membres 

ont échappé à la justice, devant la, police correction-
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tes jeunes filous se réunissaient habituellement chez un 

marchand de vin de la rue Saint-Denis, qui a pour ensei-

E°e :4 la Californiel ce qui a fourni à un témoin l'occa-

«jn de placer cette spirituelle plaisanterie : « Que cette 

Californie offrait de bien vilaines mines, lorsque la société 
ies

 gamins de Paris y était réunie. » 

Les prévenus sont les nommés Charles-Antoine Gui-

pa, dit Tortillard; Joseph Sauvage, Adolphe-Louis Joly, 

■Buste Dieudonné Vanackère, dit Ventre-d'Osier ; Char-

T"'colas Lehastard, Auguste-Pierre Deville, Jérôme Co-
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d[Chardon , Eugène Dunat et la fille Ruffas. 

'Utchard acte condamné à trois ans de prison et cinq ans 

«surveillance ; Sauvage, Jolly et Lebastard, à deux ans 
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que ces choses-là finissent ; me casser tous mes plats à 

propos de rien, il fallait qu'il ne fût pas dans son assiette: 
bien sûr il avait probablement bu. 

Le Tribunal a condamne le garçon restaurateur à six 

mois de prison, et a ordonné qu'à l'expiration de sa peine, 

il serait, comme étranger, mis a la disposition du Gouver-
nement. 

—M. le président, au prévenu Roulot: Pourquoi insulter 

ainsi le garde champêtre de votre commune? 

^ Le prévenu : Je suis boucher ambulant, et mon état 

n'est pas d'insulter qui que ce soit, pas plus le garde cham-

pêtre que mes autres clients. 

M. le président : En vous demandant l'exhibition de 

votre patente, il était dans son droit et en plein ex'ercicede 
ses fonctions, 

Le prévenu'. Laissez donc; c'était une pure taquinerie 

de sa part; il me connaît bien, et il sait que je ne ven-

drais pas en public si je n'avais pas le droit de le faire ; 

après ça, ma patente je ne la trimballe pas partout avec 

moi; par conséquent, ne l'ayant pas dans ma poche, je ne 

pouvais guère la lui montrer. Mais ce qui prouve ma bonne 

volonté, c'est que je lui ai dit : « Si vous tenez absolument 

à lavoir, ma patente, faites-moi le plaisir de vous rendre 

à la maison, et je vous donnerai toute satisfaction. » 

M. le président : Et vous avez ajouté l'épithète d'imbé-
cille. 

L.e prévenu : Pardine, c'est parce que je le connais bien 

que je l'ai appelé imbécille. (Explosion d'hilarité.) 

M. le président : Il faut convenir que vous adoptez là 

un singulier système de dé rense. 

Le Tribunal condamne le bouclier ambulant à 16 fr. 

d'amende. 

— MM. Guyot et Scribe ont eu l'honneur de présenter 

au président de la République YAlmanach national pour 

l'année 1851 

— Il y a quelques mois, un sieur V. V. ., accusé et 

convaincu de banqueroute frauduleuse compliquée de faux, 

fut condamné, par la Cour d'assises de la Seine, à vingt 

années de travaux forcés. Sur le point de partir pour le 

bagne, cet individu, qui était alors détenu à la prison de 

la Roquette, où il attendait le départ de la chaîne, y fit la 

connaissance d'un autre prisonnier, le nommé Ç..., qui, 

lui, devait bientôt recouvrer sa liberté. Bientôt une étroite 

amitié lia ces deux personnages, et V. V..., qui voyait 

s'ouvrir devant lui un sombre horizon, après avoir jusqu'au 

moment de son jugement compté sur un acquittement, ou 

tout au moins sur l'application d'une peine légère, prit le 

parti de confier à C... le secret de ses affaires, qu'il était à 

la veille de voir perdues à tout jamais. 

V. V... avait dissimulé tout son actif. Il fît connaître à 

son nouvel ami les ressources considérables qui lui res-

taient encore et qui consistaient, indépendamment d'ar-

genterie, de bijoux, de meubles, d'effets d'habillement et 

de marchandises, en une somme de 60,000 fr. Il lui nom-

ma toutes les personnes entre les mains desquelles les li-

tres, les objets, les valeurs et le numéraire par lui sous-

traits à ses créanciers étaient détenus; enfin, il lui donna 

tous les pouvoirs nécessaires pour traiter et au besoin tran-

siger au mieux de ses intérêts. Ces affaires réglées, V. V... 

partit pour le bagne de Toulon, avec l'espoir de voir son 

sort s'améliorer quand son confident, une lois libéré, au-

rait réalisé son frauduleux avoir. 

C... s'attendait à recouvrer sa liberté peu après le dé-

part du banqueroutier V..., mais il se trouva, sur ces en-

trefaites, compromis dans une nouvelle affaire par suite de 

révélations. Convaincu dès lors qu'il ne serait pas relaxé 

à l'expiration de la peine qu'il subissait, et désespérant. de 

pouvoir réaliser par lui-même les promesses faites àV. V., 

il s'adjoignit un autre détenu qui, plus heureux que lui, 

était sur le point de sortir. Tous deux se mirent à l'œuvre 

dans leurs cellules, rédigeant des notes, prenant le nom 

des détenteurs de l'actif de V. V..., ne négligeant rien enfin 

pour remplir ses vœux. 

Cependant leur travail et leurs entretiens continuels 

avaient attiré l'attention des employés surveillans de la 

prison. Des demi-mots recueillis, les relations précédentes 

de V.. V.. et deC. rappelées et rapprochées de faits nou-

veaux, provoquèrent une enquête, et l'on sut bientôt quels 

étaient leurs projets. Leur travail trouvé tout préparé et 

complet ne laissa bientôt plus aucun doute, aussi la justice 

fut-elle aussitôt saisie de cette affaire qui déjà avait de 

vastes ramifications au dehors. 

C... avait eu l'imprudence d'écrire en toutes lettres les 

noms et les adresses de plusieurs personnes auxquelles 

son ami devait d'abord adresser ses réclamations : c'é 

taient celles des dépositaires des titres de la somme de 

60,000 fr. Une perquisition faite à leur domicile amena la 

découverte et la saisie de ces titres, et par suite provoqua 

chez d'autres personnes d'autres perquisitions qui ont eu 

pour résultat la saisie de tous les objets soustraits par V. 

V... à ses créanciers. 

Huit individus viennent d'être arrêtés dans cette affaire 

comme complices de banqueroute frauduleuse. Tous ont 

été envoyés au dépôt. 

— ÈRIUTUM. ■— Gazette des Tribunaux du îOmai. — 

Cour d'appel, ï" chambre. — Dernière ligne des conclu-

sions de M. Portier, substitut du procureur-général, au 

lieude: Brousse a* pour lors prétendu n'en avoir pas la 

connaissance légale, lisez: Brousse n'a pu dés lors préten-

dre lien avoir pas la connaissance légale. 

DÉPART EMENS. 

AnniiciiE (Largentière). — La foudre a éclaté le 11 de 

ce mois, à dix heures du matin, sur le village de Basse-

Grasse, commune de Mazan : elle est tombée sur une pau-

vre chaumière appartenant à un nommé Pierre Richard, 

père de sept enfans, dont le plus âgé compte à peine qua-

torze ans. 

Le toit, recouvert en partie de genêts, serait devenu la 

proie des flammes sans les secours qui furent immédiate-

ment et activement apportés parles voisins de Richard. 

On put sauver une partie de la charpente, mais il fut im-

possible d'empêcher tous les désastres occasionnés par le 

feu du ciel ; ueux vaches, un veau et une truie tombèrent 

asphyxiés par l'électricité. C'était les seules et uniques 

ressources delà malheureuse famille, et le produit devait 

servir à la nourriture des enfans et du père, malade depuis 

dix-sept mois. 

Le même jour, sur les cinq heures du soir, R chard se 

traîna tout souffrant chez M. le muire de Mazan pour lui 

faire part du malheur dont il était frappé, et pour implo-

rer sa protection ; il s'en retournait chez lui plein des 

bonnes paroles du maire et de l'espoir que l'autorité veil-

lerait sur sa pauvre famille; cependant ses pensées étaient 

tristes et son âme oppressée. Il arrive ainsi jusqu'au bord 

du torrent de Vernezon ; la pluie en avait grossi les eaux, 

qui roulaient avec fracas à travers les rochers, elles étaient 

élevées de plus de deux mètres ; il trouva sur le bord de 

la rivière d'autres personnes qui, comme lui, se disposaient 

à la traverser au moyen d'une planche étroite, seul pont 

qui se trouve dans ce lieu. 

Parmi les personnes qui se disposaient à passer sur 

l'autre rive étaitle jeune Jean-Pierre Testud, âgé de douze 

ans; à peine cet eniant eut-il atteint le milieu de là plan-

che que le vertige le saisit, il chancèle et tombe dans le 

torrent qui l'emporte avec une rapidité effrayante. Sa mort 

était certaine, et déjà le gouffre paraissait maître de sa 

victime; mais Richard, sans consulter ses lorces, sans se 

préoccuper du danger et de l'état de maladie qui depuis 

dix-sept mois avait affaibli son corps, n'écoutant que l'é-

lan généreux qui le domine, Richard s'élance dans le tor-

rent, parvient à saisir le jeune Teslud, et après des efforts 

motus, luttant contre la violence des vagues et contre es 

efforts du jeune enfant, qui se débattait avec la mort, il 

parvientàle ramener jusqu'au rivage et lui sauve la vie. 

Ce beau trait sera une puissante recommandation auprès 

de l'autorité supérieure, et nul doute qu'elle ne s'empresse 

de venir au secours de Richard et de l'indemniser des per-

tes que la foudre lui a occasionnées dans cette journée, si 

malheureusement commencée pour lui, et si noblement, si 

héroïquement terminée. 

— RHÔNE, — On lit dans le Journal de Villefranche : 

« Dans la nuit de vendredi à samedi de la semaine der-

nière, des voleurs se sont introduits chez M. de Champa-

gneux, à Boitié, commune de Theizé. Le maître était ab-

abscni ; il n'y avait au château que son épouse, une vieille 

gouvernante et un domestique âgé. Tout ce personnel est 

resté profondément endormi pendant que les voleurs, pro-

fitant d'une nuit d'orage et du bruit des portes et fenê-

tres, agitées par un grand vent qui dissimulait leurs ef-

fractions, ont parcouru et dévalisé tous les appartenons, 

en respectant toutefois les chambres où ils savaient qu'on 

était couché. Ils ont fait main-basse sur toute l'argenterie 

et la collection de linge de table et autres ; ils ont coupé 

en deux des chandeliers pour s'assurer s'ils étaient en or. 

Qu'on juge de leur loisir, par le soin qu'ils ont eu de dé-

garnir des chapeaux de dame pour et: détacher soigneuse-

ment des dentelles. Trois chiens de garde n'avaient donné 

aucun signal d'alarme ; ils avaient été endormis à l'aide de 

moyens familiers aux larrons. 

« Le lendemain matin, la nouvelle de la dévastation du 

domicile s'étant répandue, les villageois sont accourus, un 

bois du voisinage a été cerné et fouillé sans résultat. Des 

recherches faites sur d'autres points n'ont produit que la 

découverte sur le bord d'un chemin d'un paquet renfer-

mant des objets sans valeur, et entre autres une paire de 

souliers appartenant au maître du logis dévalisé. 

« Par une coïncidence remarquable, le dimanche pré-

cédent, une fête annuelle du mois de mai avait été célé-

brée sur la pelouse d'une vaste enceinte qui existe devant 

le château; des danses publiques y avaient été organisées 

suivant l'usage. Des industriels se seraient-ils introduits 

dans cette réunion champêtre pour examiner les localités 

et y dresser leur plan d'invasion nocturne? 

« L'habitation si audacieusement dévastée est celle qu'a 

longtemps occupée la célèbre M"" Roland, et dont M. de 

Lamartine, dans son ouvrage des Girondins, a fait une 

poétique description. La maîtresse actuelle de la maison 

est la fille même de Mme Roland. » 

— AISXE. — Un déplorable accident est arrivé jeudi 

soir sur le chemin de fer de Paris à Strasbourg, station 

de Nogent-l'Artaud. Un employé chargé de sonner les dé-

parts, venait de donner le signal et avait laissé échappé la 

cloche qui était tombée sous les wagons du train déjà en 

mouvement ; mais il ne put parvenir à la ramasser sans 

se pencher sous les roues, qui le renversèrent et lui broyè-

rent les jambes. Ce malheureux fut transporté à l'Hôtel-

Dieu de Château-Tierry dans un état horrible. Vendredi 

matin on lui pratiqué l'amputation d'une jambe. On espère 

néanmoins le sauver. 

ir l'a placé de travers, et de manière à ce que le 

iva pris entre les deux branches de l'instrument 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 18 mai. — H y a quinze années 

environ, une salle de spectacle, que l'on avait construite 

dans un faubourg de Londres, sous le titre de Théâtre de 

Brunswick, s'écroula pendant une répétition, la veille mê-

me de l'ouverture. Les murs de briques ne s'étaient pas 

trouvés assez solides pour soutenir une énorme toiture en 

1er. Les deux propriétaires du théâtre périrent sur la scè-

ne, ainsi que plusieurs acteurs, entre autres miss Pesham, 

qui avait joué à Paris quelques mois auparavant, dans la 

troupe anglaise d' Abbott et de miss Smithson. 

Le même désastre vient de se renouveler par une cause 

toute semblable dans la rue Grace-Church (l'Eglise de la 

Grâce). Les habitans du quartier ont été effrayés à onze 

heures moins un quart par le bruit d'horribles craquemens 

semblables aux éclats de la foudre et par l'apparition d'un 

gros nuage de poussière. Après plusieurs minutes d'é-

paisses ténèbres, on a reconnu que le bâtiment nouvelle-

ment construit pour la chambre du commerce, et dans le-

quel travaillaient encore les ouvriers peintres, décora-

teurs, menuisiers, n'était plus qu'un monceau de fer. La 

charpente massive du toit en fer, soutenue par des piliers 

trop faibles, était tombée sur les travailleurs. On a retiré 

dans le premier moment trois cadavres et treize ouvriers 

blessés d'une manière plus ou moins graves. On les a por-

tés àl'hôpilal, et plusieurs se trouvaient dans un état déses-

péré. Il reste encore plusieurs morts sous les décombres. 

Le coroner constatera demain les causes do cette catas-

trophe, et le jury prononcera sur la question de savoir a 

elle doit être imputée à la négligence des entrepreneurs, 

— ESPAGNE (Madrid), 12 mai. — L'exécution d'un con-

damné après sa mort, résultat d'un suicide, a frappé de 

stupeur les habitans de Huesca, ville considérable de l'A-
ragon. 

Mariano Barranquero, jeune homme de vingt-deux ans, 

avait des relations criminelles avec Paula Abad, fe.nme de 

Julia Sierra, propriétaire dans la paroisse du Albero 

Alto. Un soir, après avoir soupé avec la jeune femme 

et son mari , dont il trahissait la confiance et l'amitié, 

ii saisit tout à coup un poignard, el, sans la moin-

dre provocation, il assassina Julian Sierra, et voulut pren-

dre la fuite, croyant sans doute que ce crime serait attri-

bué à quelques malfaiteurs étrangers à la famille, et qu'il 

pourrait ensuite épouser la veuve. Cependant, le frère de 

Sierra qui dormait dans une chambre voisine, fut éveillé 

par le bruit, et s'il arriva trop tard pour défendre la vic-

time, il put du moins faire arrêter le meurtrier. Barran-

quero et la veuve Sierra furent, après une longue instruc-

tion, condamnés parle juge criminel de Huesca, le premier 

à-la peinede mort, et la seconde à la réclusion perpétuelle. 

Cette sentence ayant été confirmée sur appel, il atten-

dait dans la prison le résultat de son recours en grâce; 

son système consistait à soutenir qu il n'avait poignardé 

Julian Sierra que dnns le cas de légitime défense, parce 

que le mari, excité par une injuste jalousie, avait voulu le 

tuer lui-même. Instruit, par l'indiscrétion du geôlier, que 

l'exécuteur venait d'arriver dans la ville et qu'il allait être 

mis en chapelle, Mariano Barranquero a résolu dose sous-

traire à l'horreur du supplice : après avoir cassé le man-

che d'une cuiller qu'il s'était procurée à cet effet, et eu 

avoir aiguisé l'extrémité entre ses dents, il a enfoncé la 

pointe entre deux côtes, mais il n'a pu se faire qu'une lé-

gère blessure. Il lui restait encore une laine de canif avec 

laquelle il s'est ouvert la veine jugulaire. Avant de mou-

rir, il s'est confessé et a reçu l'extrême-onction. 

Lajustice des hommes semblait satisfaite. Le juge de 

Huesca ne l'a point pensé ainsi ; il a ordonné qu'à raison 

même du suicide l'arrêt devait recevoir son exécution. Le 

cadavre do Mariano Barranquero a été en conséquence 

placé sur un brancard, et porté sur la place publique où 

1 cchalatid était dressé. La roideur des membres ne per-

mettant pas de l'asseoir dans le fauteuil de la garrotte, 

l'exécuteur 

col se trouva | 

fatal ; il a ensuite, à l'aide d'une manivelle, opéré la stran-

gulation comme si le coupable eût été vivant. 

Cette scène d'horreur a vivement ému ceux qui en 

étaient témoins. Les journaux de la localité et ceux de Ma-

drid citent ce fait comme sans exemple dans les annales 

criminelles. 

— ROME, 10 mai. — Plusieurs attentats viennent d'être 

commis contre nos soldats. Voici les faits : Le 1" mai, une 

querelle de cabaret s'éleva entre trois sapeurs français du 

génie et des artilleurs romains. Le sujet de la querelle n'é-

tait rien moins que politique. Comme toujours, après avoir 

commencé par des injures, on en arriva bientôt aux me-

naces, puis aux voies de fait. Nos soldats étaient sans ar-

mes. L'un d'eux, quoique déjà blessé à la main et au mo-

ment où un Romain dégainait, s'empara du sabre de son 

adversaire et fit mine de vouloir s'en servir. Son attitude fit 

renaître un moment de calme, et ce fut alors, dit-on, qu'un 

officier romain, entrant dans le cabaret, se fît rendre le 

sabre enlevé à l'artilleur pontifical par le sapeur français, 

et s'empressa de sortir du cabaret. 11 avait à peine fait 

quelques pas que la lutte a recommencé violemment, mais 

cette fois avec désavantage pour les nôtres, qui ont reçu 

des blessures plus ou moins graves. Les assaillans ont été 

traduits devant le premier Conseil de guerre de la division; 

l'officier romain, du nom de Lopez, a été condamné à 

quinze jours de prison au fort Saint-Ange, et un cadet du 

premier régiment d'infanterie, nommé Venanzi, à huit 

jours d'arrêt. Cependant, si dans cette querelle tout ne 

s'est, point passé selon les règles d'une loyauté parfaite, 

rien n'y présentait le caractère d'un guet-apens. 

» Voici maintenant un autre fait plus grave: Dans la 

nuit du 4 au 5 mai, une patrouille française composée d'un 

caporal et de deux hommes du 35' de ligne, appelée par 

les cris: A la garde ! partis d'un cabaret de la pince Bran-

co, se vit soudainement attaquée par une patrouille ro-

maine de dix-huit hommes, qui ont chargé à la baïonnette 

les trois Français, les ont renversés et laissés par terre 

couverts de blessures. Ces trois soldats ne purent être 

transportés à l'hôpital Saint-André que le lendemain à cau-

se de la gravité de, leurs blessures. Leur vie ne paraît pas 

compromise, mais la guérison sera longue. 

» Les casernes du 36e sont voisines du théâtre de l'évé-

nement. Des compagnies ont été aussitôt envoyées pour 

cerner la place. Un bourgeois romain qui a voulu forcer 

la consigne d'un factionnaire a été tué d'un coup de baïon-

nette. Ces dix-huit soldats romains ont été arrêtés et sont 

traduits devant le Conseil de guerre. " 

« Le lendemain 5 mai, car ce drame a eu ses trois jour-

nées, un poste romain de cinquante hommes, de garde à 

la poudrière de Saint-Paul, rentrait à la caserne. L'officier 

qui le commandait, au lieu de rester à sa tête, comme les 

règlemens l'y obligent, en avait abandonné le comman-

dement à un sergent-major. Celui-ci a fait arrêter le pelo-

ton à moitié chemin, a fait charger les fusils, puis s'est 

remis à marcher vers la caserne. Un caporal du 53 e venait 

du côté opposé. Il a été frappé sans provocation aucune 

par le sergent-major; il a riposté par un soufflet. Aussitôt 

les hommes du peloton se sont rués sur lui à coups de 

crosse et de baïonnette. Il n'a été blessé que légèrement, 

grâce à son agilité, qui lui a permis de sauter dans un 

restaurant dont la porte vitrée a été brisée par les assail-

lans, qui pourtant n'ont pas osé passé outre. Pendant ce 

temps, on a entendu plusieurs voix crier dans la rue : 

« Fermez les portes, ça commence!... » 

« Le 53° de ligne occupe le couvent de Sainte -Dorothée, 

assez près du lieu de l'attaque. Les soldats, qui se trou-

vaient réunis pour l'appel, ont voulu se porter en masse à 

la défense de leur camarade. Les officiers présens sont par 

venus à comprimer leur élan et à empêcher ainsi des repré-

sailles terribles. Le poste seul a pris les armes, a dégagé 

le caporal et a arrêté le sergent romain. Le sergent et 

deux soldats du détachement passeront devant le 2 e Con-

seil de guerre. 

« En présence de ces honteux attentats, le général com-

mandant la division devait prendre les mesures les plus 

énergiques. Le gouvernement de S. S. l'a compris. Aussi 

les coupables arrêtés et incarcérés par nous seront-ils ju-

gés par nos Conseils de guerre. La compagnie des chas-

seurs romains et le 3e bataillon du 1" régiment de ligne 

ont quitté Rome dans la nuit dernière ; enfin, le poste 

d'honneur du palais du Vatican, alternativement occupé 

par lés troupes des deux armées, ne le sera plus , jusqu'à 

nouvel ordre, que par les troupes françaises. » 

— SUÈDE. — On nous écrit de Stockholm, le 10 mai : 

« Maintenant que le gouvernement se montre favorable 

à la liberté de conscience, qu'il a présenté plusieurs pro-

jets de loi ayant pour objet d'accorder aux dissidens les 

mêmes droits civils et politiques dont jouissent les person-

nes appartenant à la religion dominante (le luthéranisme), 

et qu'il ne fait plus poursuivre d'ofnci personne pour ab-

juration religieuse, un simple particulier, le sieur Bror-

Arfied Bajier, ancien enseigne dans la garde royale, s'est 

constitué spontanément accusateur public des délits reli-

gieux, et vient de dénoncer au procureur de l'Etat près le 

Tribunal criminel de Stockholm soixante-deux personnes 

qui auraient abjuré le culte dominant pour embrasser le 

catholicisme romain ou qui auraient cherché ou aidé à faire 

des prosélytes en faveur de ce dernier culte. 

« Le procureur de l'Etat, sur cette dénonciation pré-

cise, s'est vu oblige d'agir, et malheureusement nous al-

lons voir rônaître des procès religieux et peut-être même 

voir appliquer de nouveau nos vieilles lois pénales en ma-

tière religieuse, dont les lecteurs de la Gazette des Tribu-

naux se rappelleront l'extrême sévérité, si peu enharmo-

nie avec l'esprit de notre siècle. 

« Parmi les principaux inculpés, se trouvent M llc Bor-

gon, institutrice, et un vénérable ecclésiastique français, 

M. l'abbé Bernard, natif d'Oleron (Charente-Inférieure). 

NI. Bernard est accusé d'avoir reçu l'abjuration de plu-

sieurs Suédois nés et élevés dans le christianisme selon 
la confession d'Augsbourg. 

« Néanmoins, contrairement à ce qui se pratiquait au-

trefois, aucune arrestation n'a été faite. » 

— HAÏTI , 28 avril. — On a fusillé au Port-au-Priuce 

cinq autres individus condamnés pour avoir trempé dans 

une conspiration contre l'empereur Soulouqne. L'un d'eux, 

officier des douanes, a montré beaucoup de fermeté au 

moment suprême. Je meurs, a-t-il dit, avec la certitude 

que j'aurais fait le bonheur de mon pays en détruisant dans 

son germe le gouvernement impérial, qui ne saurait con-

venir à une île devenue aussi pauvre qu'elle l'est aujour-" 

d'hui. Quoi qu'on fasse, l'empire ne s'v maintiendra pas. >» 

La chambre des députés d'Haïti a rejeté la médiation of-

ferte par le capitaine Holkins, au nom des Etats-Unis 

pour faire reconnaître l'indépendance des Dominicains, et 

arriver ainsi à la pacification du pays toutentier. Lesdeux 

chambres législatives ont en même temps repoussé la de-

mande d'indemnité pour la détention du brick américain 

Leanderet l'emprisonnement de son capitaine. On s'attend 

à voir arriver une escadre américaine devant le Port-au-

Prince. En attendant, l'empereur Soulouqne, ou Faus-

t|n 1", fait de grands préparatifs militaires et se montre 

journellement dans les rues à la tête do deux ou trois mille 
hommes. 
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Bourse de PariM du 20 Mai 1851. 

AU COMPTANT. 

3 0(0]. 22 déc 36 3'» 
5 0|0 j. 22 sept 90 75 
4 1|2 0i0j. 22 sept.. 
4 0|0j. 22 sept 
Act.... de la Banque, 2053 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0p0belge 1840 99 li2 
— - 1842 
— i 1(2 91 — 

Naples (C. Rotscb.).. 99 — 
Emp. Piémont 1850. 80 00 
Rome, 5 0(0 j. déc.. 73 1|2 
Emprunt romain.... 76 — 

A TERME. 

Trois 0[0. 

Cinq Ojo 

Cinq 0j0 belge 
Naples : . , . 
Emprunt du Piémont (leÙ9) . 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 1412 5Ù 
Dito, Emp. 25 mill... 1140 — 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 907 50 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maherl. — — 
II.-Fourn. de Mono. . 
Zinc Vieille- Montag.. 2725 — 
Forges de l'Avevron. 
Houillère-Chazotte... 

1" 
Cours . 

56 15 
90 50 

Plus 
haut. 

"56~40 
90 83 

— 80 701 

Dern. 
cours. 

56 40 
90 85 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET., 

AU COMPTANT. 

St-Germain 
Versailles, r. d. 

— r.g. 
Paris à Orléans. 
Parisà Rouen.. 
Ruuenau Havre 
Mars, à Avigu. 
Strasbg. à Bile 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Àuj. 

450 — 73 435 — 
273 75 275 - Amiens à Boul. . — —  — 

213 75 2)5 - Orl. à Bordeaux 400 400 — 
808 73 — — Chemin du N.. 472 50 475 — 
612 50 615 — [Strasbourg. . . 362 50 365 — 

— — 247 50 Tours à Nantes. 270 1272 50 
223 75| 223 73 Mont, à Troyes. 97 50 — — 

143 73jl46 25 IDieppe à. Fée... — — 192 50 

La limonade de ROGÉ , approuvée par l'Académie de Méde-
cine, est très agréable au goût, et purge aussi bien que l'eau de 
Sedlitz. Seul dépôt à Paris, chez l'inventeur, RUE V IVIENNE , 12. 

— La deuxième représentation de la Corbeille d'Oranges a 
valu à M"' Alhoni une ovation aussi brillante que la première. 
Ce soir la troisième représentation de cet ouvrage, dont les dé-
cors, les costumes et le divertissement dépassent en goût et en 
splendeur toutes les mises en scène connues jusqu'ici. 

— On annonce les dernières représentations des Contes 
dTIolfmanii à l'Odéon. Cette oeuvre d'une originalité si étrange 
et d'un intérêt si émouvant ne sera plus jouée que deux ou 
trois fois. Ce soir la 51 e représentation. 

— PORTE- SAINT-MARTIN. — Jeudi prochain, première re-
présen.ation du Palais de Cristal ou les Parisiens a Londres, 
grande revue de l'exposition universelle, en ninq actes et dix 
tableaux. L'administration n'a rian négligé pour donnera ce 
nouvel ouvrage toute la sp'endeur d'un niagnique spectacle qui 
fera voir au public les richesses et les merveilles de tous les 
pays qui se sont donné rendez-vous à Londres, 

— PARC D'E NGHIEN. — Mercredi, dexième fêle d'inaugura-
tion. L'ouverture d'un grand restaurant de premier ordre, 
éomplètera le comibrtable de rétablissement. Trains de plaisir 
à prix réduit, avec l'entrée aux tètes. — Prix des places : 
{" classe, 3 fr.; 2e classe, 2 fr. 50 c; 3' classe, 2 fr. Cette com-
binaison oflre au public une journée de plaisir à Enghieu pou.i 
5 fr., la dîner compris. Les billets se délivrent à la gare du 
chemin de fer du Nord. 

— JARDIN D' H IVER. — Sous le patronage et avec le concours 
du président de la République. Jeudi 22 mai, grande fête ar-
tistique et musicale au profil de la société la Fraternité, fon-
dée en 1843, pour les ouvriers et employés malades et blessés 
des deux sexes. Un orchestre, composé de 100 musiciens et di-
rigé par Denault, exécutera les fantaisies les plus brillantes et les 
plus variées. On entendra les principaux artistes de l'Opéra, de 
la Comédie-Française, de l'Opéra-Comique, des Italiens, des 
Variété et du théâtre de la Montansier. — Prix d'entrée, 3 fr.; 
stalles d'orchestre, 3 francs. Les billets pris à l'avance donnent 
droit à des places réservées. 

iee. 

Chi 

— La salle du rondpoint des Champs-Elysées t 

Singes) est toujours comble à chacune de ses repris u 

On s'y amuse et on rit comme au théâtre Montansier
6
'''

3
''^ 

SPECTACLES DU 21 MAI. 

O PÉRA. — Zcrline. 
COMÉDIB-F IUNÇAISE. — Angelo. 
O I'ÉRA- COMIQCE. — M. Pantalon, la Chanteuse voi 
O DÉON. — Les Coules d'Hoffmann. 

V ARIÉTÉS. — Le Second Mari, Malheurs heureux 
C ÏMNASE. — Le Vol, Midi, le Souper, les Uanseui 
T IIÉATRE-M ONIANSIER. — Martial, la l'oe Cocoue, tieluhé 
PORTE- SAINT- M ARUN. —

 1
 '*8' 

GAITÉ. — Molière. 
AMBIGU. — Villefort. 
T HÉÂTRE-N ATIONAL. — La Barrière Clichy. 

COMTE. — La Poudre, Pierrot, Matelot, Fantasmao
0

ri 
FOLIES. — L'Ouragan, Toupinel, Bobèche. ° e' 

D ÉLASSEMENS-COMUJUES. — Lucienne, le Cousin de P
a

i |i 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimancl *SSe ' 
ROBERT-H OUDIN. — Soirées fantastiques ii huit heures l6S ' 
JARDIN M ABILI.E. — Bal les mardis, jeudis, samedis <V 
C HÂTEAU DES F LEURS. — Bal les lundis, mercr., vend "r" 
J ARDI.M ET SALLE PAGANINI , rue de la Ch.-d'Aiitin \\' 111 • 

les dim., lund., jeud.; concert vend, soir et dim! ma'tit^^
3
' 

IMS 

,e"V 

con'r ' 

m" 

AVIS IMPORTANT. 

lie» Iitëerlimi* légales, le» Annon-

ces ite AïSl. les» ©Slicâers» ministériel»! 

et celles fies Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

lie prix, de la ligne à Insérer une 

ÏMS deus. fois est de» . . . 1 fr. 5© c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 S5 

Cinq fois c£ au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

1" A M" LEFÉBURE DE SAINT-MAUR, avoué 
poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, rue Neuve-St-Eustache, 45 ; 

2° A M e Lacroix, avoué, rue Ste-Anne, 51 bis ; 
3" A M" Fo.ret, avoué, rue Ste-Anne, 51 ; 
4° A M e Berceon, notaire, rue St-Ilonoré, 346. 

 (4545) 

TERRAIN RUE DE LISBOM. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 28 mai 

1851, deux heures de relevée, 
D'un TERRAIN sis à Paris, rue de Lisbonne. 

Mise à prix : 43,000 fr. 
S'adresser à M" René GUÉRIN, avoué, rue d'Al-

er, 9. (4557) 

l'avenir de l'artillerie, tome II, 1 vol. in-4° 
(1851), accompagné de 11 planches. Prix : 15 fr. 
Ce volume comprend la guerre de siège de 1328 

à 1613. Le premier volume, qui a paru en 1846, 
comprend la guerre de campagne de 1328 à 1643. 
1 vol. in-4°, accompagné de 10 planches. 15 fr. 

A la librairie militaire de J. Domaine, rue et 
passage Dauphine, 30, à Paris. (5416) 

VACHES LAITIÈRES. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

HOTEL ME DE VARENHES. 
Etude de M e VIG1ER, avoué, quai Voltaire 17. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, le 
7 juin 1851, 

D'un bel HOTEL sis à Paris, rue de Varenues, 6 
ancien et 48 nouveau, composé de deux corps de 
bàlimens avec cour entre deux, d'une contenance 
totale de 590 mètres 18 centimètres. 

Sur la mise à prix de 90,000 fr. 
Produit brut: 7,150 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' VICIER, avoué- poursuivant, dépositaire 

d'une copie de l'enchère et des titres de propriété ; 
2° à M" Moullin, avoué, rue des Petits-Augustins, 
8; 3° à M e Goiset, avoué, rue Louis-le Grand, 3 ; 
4° à M e Lemesle, avoué, rue de Seine-Saint-Ger 
main, 48 ; 5° à M e Fauconnier, avocat, rue Jacob, 
41 ; 6° à M" Maurice Richard, avocat, rue de Seine 
Saint-Germain, 6. (1499) 

MAISON RIIE DE CLICHY. 
Etude de M c LEFÉBURE DE SAINT-MAUR, avoué 

à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 45. 
Vente eu l'audience des criées du 'tribunal civil 

de la Seine, le samedi 7 juin 1851, 
D'une MAISON, cour et dépendances, sises à Pa-

ris, rue de Clichy, 21, d'un rapport net de 6,322 h 
Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Le nouvel ouvrage 
. de M. F. GUENON, 

un volumes de 400 pages et 119 figures, vient de 
paraître chez M ASSON , éditeur, place de l'Ecole-de-
Médecine, 17. Prix : 0 fr. — Leçons pratiques, 
chez l'auteur, pointe d'Ivry, 6, Paris. (5448) 

MAOTf ÏPB n'"> secrétaire, commode, lit, 
UXU DILILU table de nuit, lavabo, table de jeu, 
table do salon, 6 chaises.—450 fr., meuble de salon 
complet.—250 fr., pendule, candélabres, flambeaux. 
S'adr. au concierge, rue Fontaine-Molière, 41. 

(5383) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE MANSEY , PÏS.ÈS TOUR.3. 

Adjudication sur licitation, en l'étude et par le 
ministère de Mc SENSIER, notaire à Tours, 

Le lundi 23 juin 1851, heure de midi, 
Sur la mise à prix de 90,000 fr. 

De la TERRE DE MANSEY, près Tours, compre-
nant maison d'habitation au milieu d'un parc de 
40 hectares, deux fermes, bois, vignes et taillis. 

Le tout d'une contenance de 172 hectares. 

(4559) * 

Lrt «fin t ant la société des Orléanaises-
u U £iuA.i« 1 Omnibus a l'honneur do pré-

venir MM. les actionnaires que l'assemblée géné-
rale aura lieu au siège de la société, rue Saint-
Floientiu, 14, le jeudi 29 mai, à trois heures de 
relevée. (5451) 

É
pï 11 UlPP par nln M AUBY , M .HU.l ITERE 

liLâluÂtïïl le iiâ/l ET C — Nous avons 
l'honneur de vous informer qu'une assemblée gé-
nérale extraordinaire de MM. les actionnaires de 
la société aura lieu le vendredi 30 mai, à dein 
heures précises de l'après-midi, salle Herz, rue de 
la Victoire, 48. Nous vous prions d'assister à cett 
réunion, qui a pour objet d'apporter des modiiica 
lions aux statuts de la société. (5421) 

LM-MP0LÉ0N BÛMMTE 
Président de la République. Etudes sur le passé cl 

CHAPEAUX GIBUS NEVEU, \™
ES 

Fab. spéciale de chapeaux mécaniques en soie, cas-
tor et mérinos, pour voyage. — Prix : 12 et 16 fr. 

(5416) 

sALAURÉAT. Cours trimestriels. Succès ga-
jranti. M. Momenheim, lie, r. Barhette, 6. 

(3406) 

«^Dljnra vos lettres et écrits sans presse !!! Nou-
utli iïiL vol appareil admis à l'exp. de Londres. 
Prix : 10 fr. el au-dessus; pour voyageurs, avec né-
cessaire portatif R. Montmartre, 148. (Ëcr. franco.) 

(5319) 

CHOCOLAT PmOH -Riviv?e,SÏÏ: 
(3440) 

14, rue Vivienne. Flotte chinoise. Mélange 
r. le deini-kilogr. 

(54 49) 
T irn 

il£i Perron, trois espèces, 7 

TRÈS BOIS VINS 
DE DORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"«, — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 
A 45 c. la b 11 ', — 130 fr. la pièce, — 60 c. le li tre. 
A 50 c. la b11", — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

203 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICHER, 22. (3397) 

CHALES. 
M. D UPONT , rue Neuvc-des-Mathu-
rius, 2. Grand choix de Cachemires 

des Indes et de France. Echange des anciens contre 
de nouveaux. — Réparations des cachemires. 

(5396) 

sont aujourd'hui conseillées par tout a 
science a de hautes renommées. Nous citer 
mi les praticiens de Paris qui y envoient |'°ns 'fl'-

ment des malades, MM. les docteurs Ajius rt;(',lei11 " 
DRAl. , ARNAL, C IIOMEL, C IVIALE, D ENYS Gn"' **■ 
JAMES, L EROY D'É TIOLLES, L ISERANC 'if

 M

£6SEîlJ , 
M ARJOLIN, PASQUIER, ■ PÂTISSIER, R AYER ' R

[F

4
'
ME

> 

R ICORD, ROSTAN, S ÉGALAS, S ERRES, V EL'PEAC '' 

La saison commence le 1" juin.—Pliisd 'w 
bouteilles sont expédiées chaque année en F 
et à l'étranger. ELLES PORTENT SUR L

E
 cin 

LE BOUCHON LE NOM DU PROPRIÉTAIRE pjl" ET 

I Ci* kOV de fOpé™1 - Chapeaux de soie hygié-
iboStutj niques garantis contre la transpira-

tion par un nouveau proeéié. 12 fr.: mécan.,12fr. 
(5356) 

AVIS ABX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIBAL, 4, 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés s. g. d. g.), 
un grand choix d'articles très utiles et presque 
indispensables en voyage, tels que matelas, cous-
sins et colliers à air, ceintures de natation ou de 
sauvetage; bonnets de bains, urinaux portatifs ; 
clysoirs ; jambières ; manteaux imperméables fort 
égers pour la chasse et la pèche; nouveaux tissus 

extrêmement élastiques pour bretelles, jarretières, 
lacets, serre-bras et bandages, etc. Tous les pro-
duits portent l'estampille de la fabrique et se ven 
dent avec garantie. (5363) 

FOUTAIS, xflAisoN BDÇOMBUR. 
Boulevard Poissonnière. 28. Brevet d'invention s. G. 

D. G. — FILTRES-CHARBON, pour fa clarification 
et l'assainissement des eaux de rivière, de pluie, de 
source, de citerne, etc.; adopté par les hôpitaux d'a-
près les rapports de l'Institut et de l'Acad. deMédec 
BIDONS DE VOYAGES, fontaines à filtres de pierre 

Expédition on France el à l'étranger. (5353) 

M DE COHTREXEfïLLl 

SIROP DE DENTITION feïlr 
Djnlilnce préservant de douleurs et mm,?* 
les enfans qui font leurs dents. 14 rue d7 ,,'0D! 

Pharmacie Béral. 3 fr. 50 c. le flacon (5441)^ 

C
nnn ceils do perdrix, 
IMS, guér. en p. de j™ sans douï 

SAISSACJ fait tomber la racine. R. St-Honoré'i'j? 

(5374)' ' 

ve°au BAI D AGE r^VZ^Z 
d'obtenir sa 3 e méd. àl'expos. de 1849 r. Vivienne A 

(53 iO) ' 

Maladies secrètes et Affections de la peati, 

BîÇPnïTS DÉPURATIFS ftj 1 ïimin 
lùlà U 1 1 Ù DU DOCTEUR thm 

[AB SAFFROÏ, 3; BOB , S; fg Si-Denis,», 
W'A et t. L plmrui. de Fr. et Belgique. 

(5338J 

(VOSGES). 
Souveraines dans la gavs. telle, la goistte, 

les iMaladîesi de» femme», 'et, en général, 
des voies digestives et génito-uriuaires. Ces eaux 

Exposition de 

184». 

Les nouveaux dentiers masticateurs de M. P iSJii f<1350\, médecin-dentiste de la Faculté 
de médecine de Paris, sont ILES SEULS qui aient mérité â leur auteur une mention Sîonoraoïc 

à la dernière exposition, ainsi qu'il résulte d'une lettre qui lui a clé adressée par M. le minisire du 
commerce, en date du 29 décembre dernier ; celle distinction esi la .KM'îîït's '.îx- preuve qu'on puisse 
apporter pour constater la supériorité de ces nouvelles pièces sur tout ce q ri a éic fait jusqu'à ce jour: 
aussi il a été reconnu qu'avec ces nouveaux dentiers il n'y avait aucune souffrance à redouter, que 
l'imitation de la nature, la prononciation et la mastication «••s;tî:n:, i parS'ssiSes. 

On peut les voir présentement au Basar Bonne-Non relie, au passage Jouffroy, n" 44, au jardin 

Turc, et chez l'auteur, boiduvarcl du Teiasdc, n° 36. 'çaa a YVOTAVU ik 

OFFICE CENTRAL 

L 'INDEMNITÉ COLONIALE, 
-Ê

s
 rue Miette^ ù S*taris. 

Correspondance pour Pari?, les déparlimcnâ et les colo-
nies. L 'Office est représenté à ta Guadeloupe, à la Marti-

nique, à la Réunion, à la Guiane et au Sénégal. (M 10) 

CAFE DE GLANDS 

Micacé dans les migraines, maux de tetê, d'estomac, 
fortifiant pour les enfans; détruit l'effet irritant du café 
des îles. Chez GROULT J c , passade des Panoramas, 3, et 
rue, Ste-Appoline, 16; GARNIEIt, rue Paradis, 12 ; AUX 
AMERICAINS, rue St-Houoré, 147; pour éviter les con-
trefaçons, exiger paquets JAUNES , bouts VERTS et notice 
ROSE signés LECOQ ET BARGOLN (1 fr. 20 c. le demi-kilo). 

(5398) 

RUE8 l;K0N0RE,i 

au 1" étage. 
M°'398, 

uns:. 

POUDRE-B.FEVRE, pour Eau de Seta et Vin de C 
gne, Eeulc garantie par l'Exposition nalionaîe, un certificat île: 
cins célèljres qui en font usage habituel, 20 ans d > sucecs in, 

cAi bouteilles, i fr. — Très-forte, l /V. 50 c. 
Ltninnnile gazeuse toute citronnée, 20 bouteilles, i fr. 
S'ÏIÏ , c!c Scelle i serre -bouchon, 40 c. — 20 pour 0 fr. 

SELTZSSÈSE .IÎ .FliVîl:: , 

simple, élégant, solide, facile a porter, h 
manœuvrer, à rafraîchir, pour faire, sans 
mélange de poudre, 3 bouteilles d'eau de 
Seltz, eau de Vichy, limonade gazeuse vin 
mousseux : 15 fr. Moins élégant, 12fr.50 c. 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

Scltzogènes de 2 bout1", 14 fr.—et 12 fr. 

Foudre, 200 bouteilles, 15 fr. 

CENTRALISATION 

de tous les autres genres d'appareils â 
eau de seltz, depuis l fr. jusqu'à 20 fr. 

et poudres y préparées. 

^.&<a.TA '^^L^copahine Mège, 

approuvée par l'Acad. de Médecine, 
est si actif e qu'une seule Boite, en moyenne, 

J'guértt les écoulem1 et pertes blanches sans nausées nix 

coliques. Dép. gén. ph. des Panoramas, rua Montmartre, 16t. 

dans, 

oignons, di,rili
or

, J 

LU as 
«*>l I'ABli. 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—2 4,000 fr 
de récompense ont été volés à l'auteur.—Cotai, 
talions gratuites t. 1. j'% rue St-Honoré, 271. ~ 
Traitement par correspondance. (Atfr.) (S582) 

a a IMJSCTIOU 4 f. Nouv. appl. aux mal. ijuiom 

S JPïSûiA résisté au copahu et nitrate d'ar-
1 H uâlîiràll gent. Ph. r. Kauibuieau, iO.fEspl

1 

(5229) 

U fiAflO 'ï'ïtt ê T'Ii 'k "'i clélruite couiplètenu< 
Wmal l^illUS ainsi que les glaire»* 

les vents, par les bonbons ralraîohissaiisrfe UavijjB 

sanslavcmensnimédicamens. Paris, r. îiiclielicu,R 
(5375) 

AVIS AUX VOYAGEUBS. 

MAISON MEUBLÉE A PAffi 
tité d'Orléans, Sjonlevttt'd St-I>ciii*.i»' 

JOI.ZSS CHAKSaES, depuis 1 fr- 25 c ' 

jour, et dans les prix de %Q, 3?^^ 
mois. — Petits et grands AFPA»"*"* 

depuis 50 fr. 

Ii» publlentiom légale des Acte» de Société est obligatoire pour l'année 1SS»1 dan» la «AZETOH DEiS ÏIMBUÎIIAUX, MJB BESOIV et ïe aOVWfXAti «ÉlVÉBAIi D'AFFICflïS* 

ftiOClÉTÉS. 

Par acte du six mai mil huit cent 
cinquante-un, enregistré, madame 
Louise de RAYMOND, autorisée du 
sieur Fouqueron, son mari, a formé 
une société avec un commandilaire 
pour faire le commerce, achat, ven-
te et commission des lingeries el 
broderies, à partir du premier avril 
dernier jusqu'au premier avril mil 
huit cent cinquante-six, sous la rai-
son et signature sociales femme 
FOUQUERON et C«; que madame 
Fouqueron est seule gérante et a 
seule la signature sociale, el demeu-
re au siège de la société, lixé rue 
d'Hauteville, 49. La commandite 
fournie est de mille francs, et l'ap-
port de la gérante de pareille som-
me, plus son temps, etc., etc. 

Pour extrait : 
L. COUENNE. (34 14) 

Que sa durée sera de 'six ou neuf 
années, un mois et quinze jours, 
qui ont commencé à partir du quin-
ze mai courant pour linir le trente 
juin mil huit cent cinquante-sept ou 
le trente juin mil huit cent soixante. 

Pour extrait : 
A. TAIGNV. (3416) 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le quinze mai mil huil 
«eut cinquante-un, dûment enre-
gistré, 

11 appert : 
Que MM. Auguste-Narcisse-Em-

manuel TAIGNY, ancien négociant, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
34; André-Jules MAUGU1N et Audré-
KJoiiard MAUGUIN, demeurant tous 
deux à Paris, rue Neuve-Saint-Eus-

laclie, 18; 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, sous la raison so-
ciale MAUGUIN et O, dont le siège 
est établi susdite rue Ncuve-Samt-

Ëuslache, 18; , '<• ' , 

Que MM.Taigny, Jules et Edouard 
Maiiguin frères sont tous trois asso-
ciés gérons, et comme tels charges 
r)e l'entière adminislralion de la 

société; , . , 
Qu'ils ont chacun la signature so-

çiflU\oV>«} ils u« pourront taire u-
sage que pour les affaires de la so-

( lue le but de celle sociélé est ra-
chat et la vente à commission de 
laines idées et autres matières Ida-

menteuBes ; .... 
Qu'elle succède a l'ancienne so-

ciété MAUGUIN et O, dont elle est 

chargée do lu liquidation; 

Par un acte sous seing privé, en 
date du douze mai mil huit cent cin-
quante-un, enregistré à Paris le 
dix-sept mai, la société de fait en-
tre MM. Marie ESCUD1ER et Léon 
ESCUDIER a été dissoute à partir 
du dix mai. M. Léon Escudier est 
chargé de la liquidation de la so-
ciété. 

Pour extrait conforme : 
Léon ESCUDIER. (3418) 

Etude de M* PET1T.IEAN, agréé, rue 
Montmartre, 164. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du seize mai mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 
à Paris, le dix-sept m'ai mil huit 
cent cinquante-un, folio 94, recto, 
case 8, par Darmengaud, au droit de 
cinq francs cinquantecentimes, fait 
double entre : 

M. Alexandre-Prosper NOËL, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de 
Grammont, 28 ; 

Ei M. Joseph-lien»it DUCHATEAU, 
fabricant de fleurs artificielles, et 
dame Louise-Camille GACK, son é-
ponse, de lui autorisée, demeurant 
ensemble à Paris, rue de Gram-
mont, 28 ; 

A été extrait ce qui suit : 
Est et demeure dissoute, à partir 

du seize mai mil huit cent eintpian-
te-un, la sociélé en nom collectif, 
constituée entre les parties sus-
nommées par acte reçu par ; M« 
Fould et sou collègue, notaires à l'a-
ris, le vingt-un novembre mil huit 
cent quaranle-neuf,enregisiré, pour 
la fabrication et la vente de Heurs 
artificielles. 

M. Noél reste chargé delà liquida-
lion de la société. A cet effet, lous 
pouvoirs lui sont donnés. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (3413) 

vées, en date du douze mai mil huit 
cent cinquante-un , enregistré le 
quinze du même mois, 

Il a été formé à Paris, pour la fa-
brication des chaussures, et pour la 
durée de quatorze ans cinq mois el 
six jours, a partir du douze mai mil 
huit cent cinquante-un, une société 
en commandite à l'égard d'un com-
manditaire désigné audit acle, el 
en nom collectif entre : 

l° M. Jean-Baptiste DUREUILLE, 
demeurant auxThernes, cité de l'E-
toile, 35 ; 

2° M.. Jean-Pierre-Léon ROMAN, 
demeurant à Neuilly , avenue de 
Saint-Ulnud, 7; 

3" M. Mathieu-Théodore GAY, de-
mcuranl à Paris, rue Lafltte, 5o. 

La raison sociale est: DUREUILLE, 
ROMAN et C". L'opération sera con-
nue sous la dénomination de la 
Compagnie de l'Union. 

Le siège de la sociélé est aux 
Thèmes, commune de Neuillv, cité 
de l'Etoile, 30. 

La mise de fonds déjà fournie par 
les divers associés, s'est élevée à la 
somme de cent mille francs. 

Pour extrait : 
DCRECILLE. (3415) 

Suivant acle sous signatures pri-

cinquante, la société verbalement 
faite entre les sieurs Rohilliard frè-
res, à la date du quatorze février 
mil huit cent treize, pour la fabri-
cation et 1'exploitalion delà faïence. 

Nomme le sieur Casimir-Théodore 
Robilliarden qualité de liquidateur, 
avec tous les pouvoirs de droit et 
d'usage. 

Pour exlrait : 
SCHAÏÉ. (3417) 

née mil huit cent soixante-six. 
SASSIAT. (3419) 

Etude de M» SCHAYÉ, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'une senlence arbitrale rendue 
par MM. Dubrut et Prunier, arbi-
Ires-juges, le vingt-cinq avril mil 
huit cent cinquante-un, enregistrée 
et revêtue de l'ordonnance d'exéqua-
tur de M. le président du Tribunal 
de commerce de la Seine, en date 
du même jour, aussi enregistrée, 
enlre : 

i° M. Casimir-Théodore ROHIL-
LIARD, fabricant de faïence, de-
meurant à Paris, rue de ta Roquet-
te, 138; 

2» M™" Rose NIVET, veuve du sieur 
Augus in ROHILLIARD, demeuranl à 
Paris, rue de la Roquetle, 138, au 
nom et comme tutrice naturelle et 
légale de Albert ROB1LL1ARD, son 
lils, celui-ci étant seul héritier di: 
sou père, mais sous bénéfice d'in 
venlaire seulement ; 

A élé exlrait ce qui suit : 
Le Tribunal déclare dissoulc, à 

compter du sept avril mil huit cent 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-sept 
mai mil huit cent cinquante-un, en-
registré ; 

Il a élé formé une société en com-
mun iite etnar actions, ayant pour 
dénomination Sociélé des Travaux 
publics, entre : 1° M. Jules-Edmée 
SASSIAT, architecte, demeurant a 
Paris, place du marché Saint-Hono-
ré, 22 ; 2» M. Biaise PLUCHET, entre-
preneur de travaux publics, demeu-
rant ù Paris, rueLainarline, 12, tous 
deux d'une part, et les personnes 
qui adhéreront aux staluls de la so-
ciété en prenant des actions, d'au-
tre part. 

Celte société a pour objet l'exécu-
tion, en Frunce et à l'étranger, des 
travuux publics en général, et de 
ceux de terrassemens en particu-
lier. 

La raison sociale sera SASSIAT et 
C». 

M. Sassiat est seul gérant respon-
sable de la société, lous les autres 
intéressés ne seront que simples 
commandilaires, ou considérés com-
me tels. 

Lu signature sociale appartiendra 
h M. Sassiat seul, qui ne pourra 
souscrire aucun billet ni valeurs 
quelconques, mais qui pourra né-
gocier les valeurs que recevruil la 
société en les transmellant à des 
Mers par un simple endos. 

Le tonds social est (1x6 à dix mille 
francs, et représenté par cent actions 
de cent francs chacune. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, place du Marc'ué-Suinl-lIo-
noré, 22, au domicile de M. Sassiat. 

La sociélé durera quinze années 
qui oui commencé ù courir le dix-
sept mai mil huil cent cinquaûle-un 
et Uniront ùpureille époque de l'an 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillîtes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 6 MAI 1851, qui 
déciment la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur POINSOT, rod de jouels, 
rue de la Chaussée - d'Anlin, 23; 
nomme M. Dobelin juge-commis-
saire, et M. Richomnie, rue d'Or-
léans-St-ltonoré, 19, syndic provi-
soire (N° 9S94 dugr.). 

Jugement du 14 MAI i85i , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieur SELLIER et femme 
(Paul et V irginie Genlien), nids de 
vms-lruileurs, rue Simon-le- Franc 
14; nomme M. Frédéric Levy iuge-
coinmissaire, et M. lluel, rué Cadet 
6,^ syndic provisoire (N° 9903 du 

Jugemens du 19 MAI 185 I , qui 

déclarent, la faillite ouverte el eu 
firent provisoirement l'ouverture au-
dit lotir : 

Du sieur LEGENDRE (Louis-Au-
auste) voilurier, à Ivry, quai de lu 
Gare, 42; nomme M. Heiinccart Kf-
ge-conimissaire, cl M. Sergenl, rue 
K08BIBI, 16, syndic provisoire (N" 
9909 du gr.). v 

Du sieur MONN1ER (Charles-Fir-
min), serrurier, rue de Vcrneuit 14 
nomme M Thouret juge-counnis 
saire, et M. Pascal, rue Basse-du 

Rempart, 48 bis, syndic provisoire 
(N» 9910 du gr.). 

Du sieur DURAND (Jean-Bapliste-
Atexandrej, seul gérant de la fabri-
que de chapeaux connue sous la 
raison Durand et O, rue Sle-Croix-
de-la-Bretonnerie, 38; nomme M. 
Girard juge-commissaire, et M. Ma-
gnier, rue Taiibout, 16, syndic pro-
visoire (X° 99U du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEFHANCOIS (Louis\ 
épicier, rue Fontaine-âu-Roi, 51, le 
26 mai à 3 heures (N° 9906 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée diuis la-
quelle a. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, son! priés de re-
nieltre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAPE Y RE et C», négo-
ciuns, rue du Faub.-St-Anloine, 
1 Si, le 26 mai à 3 heures (N° 8706 du 
:>'.); 

Po«r être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créunciers convoques pour tes vé-
rrflcAttin et affirmation de leurs 
créances reniellenl préalablement 
leurs titres ù MM. les syndics. 

l'UODUCl'ION DE TITRES. 

Sont invités A produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LENOIR (Félix-Augus-

te), épicier, rue St-Luzure, 132, en-
tre 'es mains de M. lienrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic de la faillite (N° 

:8l du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi tlu 28 mai 1838, être précède 
d la vérification des cré.nces, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FROISSART. 

Jugement du 2 mai 1851 , lequel 
homologue le concordat passé le 9 
avril 1851, entre icsieur FROISSART 

I (Nicolas-François), régleur de pa-
' pisr, à Paris, rue St-Dcnis, 257, cl 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Froissarl de 80 p. 

100 en câpiai et des intérêts et frais 
non admis. 

Les 20 p. 100 non remis payubles 
en quutre uns, par quarts, lés fins 
de juin i8r,2, us] et années suivan-

te» (N" 9780 du gr.;. . 

DEMANDE EX RAPPORT DE FAILLITE. 

Par exploit du minislère de De-
veaux, huissier ù Puris, enregistré, 
il a élé formé opposition au juge-
ment du Tribunal de commerce du 
6 décembre 1850, déclaratif de la 
faillite du sieur CHERAULT, com-
missionnaire, rue St-Antoine, 22. 

Les créanciers qui voudraient 
s'opposer un rapport «tu jiigement 
de faillite, ou qui n'auraient pas élé 
payés, sont invités h se prcscnler 
dans la quinzaine, chez M. Crain-
pel, rue l.ouis-le-Grand, 16, syndic 

de la faillite (N° 9692 du gr.). 

UNE IIKURE : Decoui'; ',',„, 

syml. - Pial, une. ^Z.W 
clôt. -Petit elf«"f

N

E'2>-
netiers, id. - *W «J?" 
ment, une. bonnetier, 

TROIS HEURES : Joubcrt.ciM* 
iirm. après union 

ASSEMBLEES DU 21 MAI 1851. 

NEUF HEURES : Milluud, md de nou-
veautés, afflrm. après union. — 
Hullot et C", assurances contre 

l'incendie, id. 
min : Journaux cl o-, paasernen-

licrs,conc. — Journaux person-
nellement, passeinenlier, id. — 
Deguson personnellement, passe-

mentier, id. 
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Estjapadéi »■ 

F. Enregistre à Paris, le Mai 1851 , 

Reçu deux francsjringt centimes, décime,compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUTOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18. Pour légalisation de la sign»
ture1 

Le m»ire du i" arrondi***"1 


